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Umi t Hal uk BA YULKEN 
The President in office 
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I. mTRODUCTION 

1. 1972 was the eighth year of the Association. It was the 
first full year in which the trade arrangements of the 
Additional Protocol - which entered into force in advance on 
1 September 1971 under an Interim Agreement which was extended 
on 20 July 1972 pending ratification of the Protocol - were 
implemented. Ratification procedures for the Additional 
Protocol, the Second Financial Protocol and other texte signed 
on 23 November 1970 were also completed that year. These acta 
entered into force on 1 January 1973. 

2. 1972 was largely taken up by negotiations to establish a 
supplementary Protocol, by reason of the enlargement, to be 
concluded between the enlarged Community and Turkey in order 
to make adaptations to the Association as a result of the 
accession of three new Member States. These negotiations 
were not carried out by the institutions of the Association, 
but took place between the Commission of the European 
Communities, acting on Council directives, and the Turkish 
delegation. 

These negotiations were mentioned at the Ministeriel 
Meeting of the Association Council on 20 July 1972 when a 
general exchange of views was held on the problem of 
Turkey's interests in relation to the enlargement of the 
Cominunity. 

. .. / ... 
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3. There was considerable trade expansion between the 
two parties in 1972. Statistics for the year show 
substantial rates of increase, far higher than the average 
for previous years for both Turkish exporta and importe. 

4. Payments made in 1972 on loans granted through the 
First Financial Protocol (175 million UA) amounted to 
14.47 million UA, thus bringing the total paid to 160.48 
million UA at 31 December 1972. Reinvestment operations 
developed very satisfactorily. 

5. As in previo1.1.s reports, data is given here on the 
implementation of the Assooiation Agreement together 
with some statistics on seneral economie trends in ~key 

for information purposes. 

. .. ; ... 
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II. THE INSTITUTIONS OF THE ASSOCIATION 

6. During 1q72, the Association Council met once only, 
on 20 July in Brussels and at ministerial level! It mainly 
discussed a number of basic oroblems arising with regard 
to extending the Association to new Member States of the 
Community, and heard a statement by the Turkish delegation 
giving the reasons in favour of its apulication to include 
Turkey among those countries benefiting from Community 
generalised ureferences. On that same occasion, the 
Community- in implementation of the Resolution adopted 
at Ankara on 2 April 1971 ( 1) - consulted Turkey on the 
intended conclusion of Agreements with the EFTA Member 
and Associated countries which had not a~plied for 
accession, namely Austria, Finland, Iceland, Portugal, 
Sweden and Switzerland. 

The meeting once again discussed the contacts to be 
established, after the transitional stage, between 
the Economie and Social Committee of the European 
Communities and its Turkish counterparts, in accordance 
with Article 27 of the Association Agreement. 

( 1 ) See 7th Annual Report, page 21, paragraph 17. 
./. 
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At the end of this meetinc, an Agreement was signed 
extending to 31 December 1972 the Interim Agreement whereby 
the trade arrangements of the Addi tiona.l. Proto col bad been 
brought into force in advance pending the completion of 
ratification procedures. 

The Association Commdttee held four meetings in 1972 
in which certain technical problema were discussed; that 
of 17 July was devoted mainly to preparing for the 
Association Council meeting on 20 July. 

7. !he Customs Co-operation Commdttee held a meeting on 
3 July 1972, when it examined several. probl8118 relating in 
particular to administrative co-operation between the two 
Parties. 

8. There were two sessions of the Joint Parliamentary 
Committee - the 13th at Marmaris from 5 to 8 June and the 
14th at Catania from 2 to 6 October - at which the 
Association Council was, as usual, represented by its 
President. 

There continued to be close co-operation between the 
Association Council and the Joint Parliamentary Committee 
enabling each of these bodies to be :f'ully inf'ormed of each 
other's points of view and better to exercise its own 
responsibilities. This report will enable the Joint 
Parliamentary Co~ittee to assess the action t~en on its 
various recommandations. 

.;. 
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In its recommandations, adopted by the European 
Parliament in the resolutions of 20 September and 14 November 
1972 ( 1)- the Joint Parliamentary Comm1ttee hoped, amongst 
other things, "that 1ncreased efforts would be made to ensure 
the participation of Turkey in political harmonisation and 
integration" and that the Additional Protocol to the Ankara 
Agreement could be brought into force as soon as possible. 
The Joint Parliamentary Committee also requested that 
negotiations should be continued with a view to drawing up 
a supplementary Protocol extending the Association to the 
three new Member Sta~es of the Community. 

The Joint Parliamentary Committee also hoped that 
information could be more effectively handled in the 
Association. It was pleased to note that a number of measures 
had been implemented with a view to resolving problems of 
Turkish manpower and hoped that tourism could be further 
developed in Turkey. 

./. 
(1) OJ Nos C 103, 5.10.1972 and C 129, 11.12.1972. 
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III. INTERIM AGREEMENT AND ENTRY INTO FORCE OF THE ADDITIONAL PROTOCOL 

9. Since progress on the ratification of the Additional 
Protocol and other texte signed on 23 November 1970 had 
been auch that they could not be completed in all Member 
States before the end of Summer 1972 and since the Interim 
Agreement ( 1) - concluded in September 1971 in order to 
bring forward the application of the trade arrangements for 
the first year of imulementation of the Additional 
Protocol - was due to expire on 30 September 1972, the 
Contracting Parties agreed to extend the Interim Agreement 
until entry int? force of this Protocol and at the latest 
until the end of 1972. On the occasion of the Association 
Counoil meeting on 20 July 1972, the extension Agreement 
was signed by Mr BAYULKEN, Turkish .Minis ter of Foreign 
Affaira, Mr SCHMELZER, President of the Council of the 
European Communities and Netherlands Minister of Foreign 
Affairs,and Mr MANSHOLT, President of the Commission of the 
European Communities. 

. .. / ... 
{1) Details of this Agreement are given in the 7th Annual Report, 

Chapter III, pages 13 - 17 
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Since all national ratification procedures were 
completed at the end of 1972, on 29 December the instruments 
of ratification of the Additional Protocol and other Acta 
signed in Novaœber 1970 were exchanged and.these Acta entered 
into force, as already mentioned, on 1 January 1972. 

10. As the partial data on the last fl)ur months of 1971 
had already SUggested, and as confirmed b,y statistics for 
1972, there has been a sharp increase in Turkish exporta 
to the Six since the Interim Agreement came into force on 
1 September 1971. At the SBII.e ti.ae ~kish importa fraa 
the EEC have consid~rabl.y increased, more, in tact, than 
exporte. Bence the cover rate again fell by 5.4"· 

11. On the occasion of the Association Council meeting of 
10 December 1971 ( 1) the Coaœuni. ty made a stataent referri.Dg 
to 'Joint Declaration No 3 on Article 17 of the Interim 
Agreement, and to the affect that, in accordance wi th i ts 
policy of encouraging the developnent of econaaic cooperation 
among developing countries, it would not oppose the impleaent
ation of a Protocol negotiated b,y Turkey in Geneva with 
sœe other developing countries • Further to this, the 
Association Council on 21 June 1972 adopted a decision 
whereb,y Turkey was authorised to derogate fraa the most 
favoured nation clause laid down in Article 17 of that 
Agreement in respect of about 30 tariff headings • 

<1> See 7th Annual Report, page 17, paragraph 13. 
. . . / ... 
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IV. NEGOTIATIONS TO CONCLUDE A SUPPLEMENTARY PROTOCOL BETWEEN 
THE EEC AND TURKEY. BY REASON OF THE ENLARGEMENT 

12. The problems arising Ln adaptlng the EEC -
Turkey Association ( 1) to the enlarged Commun1ty were 
negotiated between a Turkish delegation and the 
Commission, which was acting on Council Directives, 
and assisted by representatives of the six Member 
States. These were also accompanied by representatives 
of the acceding countr1es admitted as observera after 
the signing of the Accession Treaty. These same 
problems were discussed at the Ministerial Meeting 
of the Association Council held in Brussels on 
20 July 1972. 

13. Three negotiating sessions were held in 1972, 
from 13 to 14 January, on 7 July and 27 October, but 
despite the considerable progress made, complete 
agreement was not reached on all points. It therefore 
proved impossible to meet the timetable originally 
envisaged, i.e. completion of negotiations fairly 
early in 1972 in order for the Additional Protocol to 
enter into force on 1 January 1973, to coincide with 
the enlargement of the Community. 

14. Since the Ankara Agreement in Article 29 ~xpressly 
limite the ecope of implementation to the six original 
Member States of the Community, the three new Kember 
States as of 1 January 1973 will continue to apply 
the same trade arrangements for Turkey as before while 
awaiting the entry into force of the trade regime to be 
laid down by the Supplementary Protocol which is to be 
concluded. 

. .. / ... 
( 1) See 7th Annual Renort, Chapter V, nages 21 - 26. 
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15. During these three negotiating sessions it became c1ear 

that most of the transitional measures and the formai adjust

ment measures would not generally raise maw qt::rtcu1tie!!!_ 

Accordingly it was decided to include English and Danish 

among the official languaees of the Association, tc extend 

the territorial scope of the Ankara Agreement to the three 

new Member States and to agree on the procedure for e1iminating 

customs duties and charges having eq~valent effect. 
Similarly it proved faj!'ly easy to settle the provisions to 

be laid down to increase the tariff quotas opened under the 

Additional Protocol and the amount of financial aid provided 
for by the second Financia1 Protocol, with a view to adaptins 

them to the Community of the Nine. 

16. Agre~~ent in principle was also reached regarding 
agriculture. Turk«J-had included in negotiations applications 

for additional concessions pointing out that as a result ot the 

enlargement, the balance ot the Additional Protocol would be 

upset to its detriment. The two parties agreed that enlarge

ment could indeed have some slightly detrimental effects on 

Turkey's aericultural trade with the new Member States, but 
the extent of such affects are still being studied within the 

Community. As for the procedure for th~ agricultural negoti-

ations, i t was a~reed that the se wouJd be carried out by the 

Ass~ciation bo~ies, on the occasion of the first agricultural 

review rrovided for in Article 35 (3) of the Additionel Protocol 

which would be hrought forward by one year to cover the affects 

of the enlRreement and would be carried out as soon as the 

Supplementary Protocol had been signed. There were, however, 

still differences of views regarding thé timetable of the 

preparatory 'tlOrk which the Turkish delegation hoped t':' Ree 

~e~un ~efor~ ~~e Sup~lementary Protocol was si~ed • 

• • • . 1 ••• 
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17. Another question which bad still not been settled by 
the end of the meeting on 27 October was that of the United 
Kingdom's maintaining for another two years quantitative 
restrictions on importe of Turkish textile products, and 
Turkey's request for reciprocal concessions. Leaving aside 
this matter, the reservation of the Turkish delegation 
regarding agriculture and two other points of relatively 
minor importance on which agreement seemed imminent - namely 
the increase of oil quotas and the type of quotas to be opened 
by new Member States - at the end of the negotiating session 
of 27 October, only two major issues involving considerable 
problems remained ~o be resolved. These were the measures 
of relaxation requested by Turkey for industry and the 
question raised by the Community of adapting the basie of 
calculation of the consolidated liberalisation list to the 
new circumstances created by the enlargement. 

During the 1972 negot1ations the Turkish delegation 
informed the Community that its Government considered it 
essentiel to provide for more suitable adaptation measures in 
the Supplementary Protocol in order to offset the additional 
financiel burden Turkey would face on opening i ta market to 
the new highly industrielised Member States of the Community. 
It reiterated the reasons underlying its requests for flexi
bili ty for i te industriel products ( 1) and the measures i t 
would hope to see · included in the Supplementary Protocol to 
safeguard the industriel aima included in i te long term plan
ning and development plans. 

. .. ; ... 
( ) see 7th Annual Renort, nage 25. 
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The Turkish requesta '!W . .r.i;_~~ecl_~heit.ca.Il7. by __ 
the Community bodies w~ich agreed with the Tnrkish Government 

that the development of a healthy com~etitive industry was or 

the utmost importance for vhe economie tuture of the country. 
But there was some doubt as to the co~patibility of these 

requests with the already very flexible ~achinery of the 
Additional Protocol which, according to the Community, contained 

provisions for dea1ing with any problems and difficulties Turkey 
mignt encounter in its industrial development. 

The Community co?sidered that the extension of the Association 
to the three new Me~ber States would, basides involvin~ some 
addjtional char~es for Turkey, offer considerable advantagea 
throttgh the :!JOBsibilities or preferential access to these three 
markets, particularly for exporta of industrial products, and 
increased financial aid. 

This divergence of views was the reaeon for the particularly 
difficult negotiations on Turkey's requests for further flexi
bility in the industrial sphere. 

lB. At the end of the negotiating session of 27 October 1972, 
a~eement had still not been reached on the following.problems: 

- basie of calculation for the Turkish consolidated liberai~
sàtion ~~st.epplicable to th~ Nina: 

- .measures requested by. Turkey gi ving grea1ier tlexi bi li ty 
in order to assist industrialisation of the country in 
accordance with its development plans: 

- timetable of ~York for the first agricultural review: 
- problems relating to the United Kingdom's ~aintenance of 

quantitative restrictions on textiles • 

. . . / ... 
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The Turkish delegation further stressed the importance it 

attached to re~eiving a positive renly to its request that Turkey 

be incluàed amon~ the countries accorded generalised preferences 
by the Community (1) before the end of negotiations on the 
Supplementary Protocol. 

19. The CommiPsion accor~in~1y re~orted beek to the Council of 
the European Communities and this report was still being examined 
by Community bonies at the end of 1972. 

. .. / ... 
( 1) See Chapter V (generalised preferences) below. 
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V. GDERALISED PREFERENCES 

20. On the occasion of the Ministerial Meeting of the 
Association Council on 20 July 1972 - and during the three 
negotiating sessions on the Supplementary Protocol - Turkey 
again stressed how important it was for her to be included 
among the developing countries accorded generalised 
preferences by the Community. It repeated the 
economie and poli ti cal arguments that i t had previous:cy 
put forward in support of auch a decision by the CoDDIIIllrl. ty ( 1 ), 
The Turkish delegation also drew the Community•s 
attention to the fact that shoUld the final decision not 
be in its favour, then Turkish exporte would suffer over 
the next five years by compariaon with those from other 
developing countries on the markets of the new Member States 
which at this stage did not grant Turkey generaliaed 
preferences ei th er: in fact the se three countries ( 2) would 
grant duty-free entry to produots from countriea belonging 
to the Group of 77 in the fields covered by generalised 
preferences, while for Turkey they would apply annpal 
tariff reductions of only 2~ each. 

. .. / ... 
( 1 ) See 7th Allnua.l Report, page 18 , paragraph 15 • 
(2) ln accordance wit~ the provisions of the Act of Accession 

the new Member States would in 1973 continue to apply their 
ow.n generalised preference ~chemes,which differ on certain 
poïnts from that of the Six; as from 1.1.74 they will adopt 
the Community System with certain exceptions in the case 
of Ireland. 
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!ha Council of the European Communitiaa has ao far not come 
to any conclusion on the matter of poaaibly extanding the liat of 
countriea accorded general preferences to include soma countriea 
in the Jledi terrenean Basin, including !rurkey. !hia matter ia, 
however, atill on i ta agenda. •eanwhile i t haa twice extended the 
autonomoua measures granted by' the Co111111Wl1 ty to !urkey in two 
sectors ( aome textile producta and a number of procesaed and 

unproceesed agricul tura.l producta) in which the Association regiae 
ie lesa advant ..... l ~ ~t of ganeraliaed preferences. 

. .. / .... 
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21. As has already been stated, the trade arrangements 
provided for in the Additional Protocol for the first year 
of the transi tional stage were brought into force in advance 
through an Interim Agreement which took affect from 
1 September 1971 and was extended until 31 December 1972. 

1972 was therefore the first full year in which this 
new regime had been applied. 

The regime provides for the duty-free importation into 
the Community without quantitative restrictions of ell Turkish 
industriel products wi th the exception of the petroleum 
products referred to in Annex No 1 and the two textile products 
referred to in Annex No 2 to the Additional Protocol, for which 
duty-free entry is granted onl.y wi thin the tariff quota 
limit, and for machine-Jiade carpets on which there is an 
ini tiel 25~ reduction. Regarding the treatment appl.icable 
to Communi ty importe of Turkish agricul. tural products, this 
offers appreciable advantages (described in Chapter I of 
Annex No 6 to the Additional Protocol) by comparison with the 
treatment accorded to third countries. 

brkey applies tariff reductions of 5~ or 1~ to 
~dustrial products from the Community according to whether 
these products fell wi thin the dismantling period of 22 or 
12 years. 

. .. ; ... 
(1) The materiel in this Chapter is based on statistics supplied 

by the Turkish delegation. They are given in .Amlex A to this 
~Ile port·. 



- 23 -

(a) Qr~.J:!L~!!!l~!..f2reie;r:L_!rad! 
(see Tables A II 1 and A II 5) 

22. Generally speaking, according to the statistics available 
Turkey' s foreign trade in 1972 expanded at the highest rate ever 
since the entry into force of the Association Agreement, both in 
relations with the Six and with third countries. 

Total Turkish !!E!:!r~! rose from 676.6 million dollars in 1971 
to 885 million dollars in 1972, an increase of 30.8~. Turkish 
exporte to the Six rose from 266.6 million dollars in 1971 to 
347 million dollars ~ 1972, an increase of 30.~ over the previous 
year. Dllring that same period, however, Turkish exporte to the 
rest of the world, which rose from 410 to 538 million dollars, 
increased even more (roughly 31.~); the share of the Comm.unity 
in total Turkish exporte therefore slightly decreased, from 
39.4~ to 39.~. This rise was due for the most part to the con
siderable increase in Turkish exporte (particul.arly tobacco and 
hazel-nuts) to the dollar area, an increase of mre than ~ from 
70.554 million dollars in 1971 to 106.245 million dollars in 1972. 

Total Turkish !!1!2r.!.! alao increaaed considerably in 1972 
from 1 , 170 .8 million dollars in 1971 to 1 , 56 2. 6 million dollars 
in 1972 ( + 33. ~). The increase in importe from the Six was much 
higher than the average, the se amounting in 1972 to 6 52.5 million 
dollars as against 455.7 million dollars in 1971, arise of 43.~ • 

. . . / ... 
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Imports from the rest of the world increased from 715.1 million 
dollars in 1971 to 910.1 million dollars in 1972, arise of 27.37';. 
The share of the Six in total Turkish importa thus rose from 
38.9~ in 1971 to 71.1% in 1972. 

This rather spectacular trade expansion is certainly'highly 
satisfactory, exporta to the Six being up by 30.~ and importe from 
them by 43.2~; which shows how well the Association, which is 

entering into a decisive stage, is functioning. This very brisk 
expansion is however characterised by an imbalance in favour of 
importe, which is causing the Turkish Government some concern as 
it sees the margin diminish year by yea~particularly in trade with 
the Coiillillmi ty. 

This situation is fairly normal in a country developing its 
industry where capital goods form the biggest item among importa 
(782.7 out of 1,562.6 million dollars in 1972, as show.n by 
Table A II 2); hence the need for Turkey, with the Community's 
support, generally to increase its export earnings within the 
Association, these being still largely derived from agriculture 

(607.4 out of 834.9 million dollars in 1972 - see Table A II 2) • 

. . . / ... 
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(b) ~!!l~-~r~-!~orts of..!!!L!our "classic" 

YD:~S!'!:!..E!2~~!! 

23. Table A I 1 gives the 1971/72 figures for exporta to the 
Six of Turkey's four "classic" agricultural products. ~ 
!1:,e declined slisJ:ltly from 19 ,027 to 18,141 met rie tons 
(down 4. 7'f.), while the other three products saw a substantial 
increase: 

- from 25,)48 to 28,030 metric tons for tobacco (+ 10.2~); 

- from 44,658 to 54,779 metric tons for raisins (+ 22.7~); 

- from 42,517 to 66,800 metric tons for hazel-nuts (+ 57 .1f,). 

It should be remembered in this connection that Community 
preferences carry no quantitative restriction; for hazel~uts -
which of the four increased the most - only 18,700 metric 
tons (this being the amount of the tariff quota laid down 
in Article 6 of Annex No 6 to the Additional Protocol) of the 
66,800 metric tons exported received preferential treatment. 

Using Table A I 2 to trace the growth in the exporta of 
these four products from Turkey to the Six and to the world 
since 1963, it is clear that by comparison with the situation 
when the Association Agreement entered into force, the 
Community share in total exporta has considerably increased 
except in the case of dried figs where the Communi ty share 
has only risen from 58% to 59.2'f.. 

The most recent trends, from 1971 to 1972, show a slight 
drop in the Six's share in total Turkish exporta of these 
products with the exception of hazel-nuts, of which the 
Community share has again risen substant'ially from 65.9 to 
70.6~. 

. .. / ... 
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(c) !!Ba!!~_!2!-121ll121~-!2!_2!g!!-!!fe-~!~~!!!!1-!!E2~ 
~!2~~21!_!!2!_!~!!!l (see !able A I 3) 

- Fisheries 

24. Exporte to the Six of mackerel, other fish and tunny 
falling within heading ex 03.01 increased from 1,095 to 
1,371•9 metric tons While exporte of these producte to the 
rest of the world decreased slightly (from 2,331 to 2,168.5 metric 
tons). Export to the Six of crayfish, lobster, shrimps, cuttle
fieh and squid falling within head~g 03.03, were slightly down 
on the previoue year (from 2,622 to 2,439.6 metric tons), while 
exporte to the reet of the world were almost the same (slightly 
up from 1,264 metric tons in 1971 to 1•283.7 metric tons in 

1972). 

- Table gra~ee 

Here again exporte to the Six fell slightly, from 
10,246 to 9,295.7 metric tons, as did total exporte (from 
15,648 to 13,956.3 metric tons). 

- Citrus fru.it 

There wae a considerable drop in the export of orangee. 
In 1971, total Turkish exporte amounted to 32,386 metric tons 
(including 11708 metric tons to the Six) while in 1972 orange 
exporte amounted to only 14 1847.4 metric tons (including 
241 metric tons to the Six). 

. .. ; ... 
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Whi.le total exporte of mandarins fell slightl.y from the previous 
year (from 26,956 to 26,382.9 metric tons), mandarin exporte 
to the Six increased from 8,250 metric tons·in 1971 to 
10, 17 4.3 met rie tons in 1972. Export of ~ increased 
from 42,857 to 56,171.7 metric tons to the world and from 
16,470 to 18,897.6 metric tons to the Six. 

( d) !!i!Y~r_121lL.12zg__!2r..!!!!-!!!!!.!!_industrial 1!!'2~t s 

~~2z~s-2~z=!!!.!!~!rz_!!!~~~~-~!-2!..!~ 
22!!!'!!Ë:!L!!!!ff ..s!!!2!!! ( see Table A I 4) 

25. This table shows that trends in Turkish exporte to the 
Six have bean very- satisfacto:ry for these three products, 
increas:illg year by y-ear, and the quota amounts have been 
far exceeded. 

26. Turkish e:xports to the world dropped (from 449 metric 
tons in 1971 to 350 metric tons in 1972) but held steady 
to the Six (137 metric tons in 1971, 136.1 metric tons in 

1972). 

. .. / ... 
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VII. FINANCIAL MATTEBS 

A. Financial Protocol signed on 12 September 1963 
(175 million UA allocated in all) 

27. Most of the 43 projects financed are now in 

service or getting started. Some projects involvi.ng 
a longer implementation period because of their 
size and téchnical features (Keben dam and hydro
electrio plant, bridge over the Bosporus) are 
under wa.y and the European Bank and the Turkish 
authorities cvntinued in 1972 to keep a regular 
check on the progress of work. 

28. Payments on loans in 1972 amounted to 14.47 
million UA, bringing the total paid at 31 December 
1972 to 160.48 million UA. The remainder i.e. 
14.52 million UA for the GUkçekaya-Izmir power 
transport lina, the Xe ban dam and hydro-electric 
plant and bridge over the Bosporus will be paid 
in 1973 and 1974 in aocordance with the completion 
timetable for these schemas. 

. .. / ... 
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B. Financial Protocol sigeed ep 23 NQv~be;r:- 1210 ( 195 million UA) 

29. In 1972,, _1;he Europeen Investment Bank_ continued the stUdy, 
begun in 1971 ( 1), of a certaili ni.unber of 'projects submi tted 
b,y the Turkish Government for financing under the terme of the 
Second Financial Protocol, so that the "financial aid envisaged 
might tak:e effect as soon as possible after i ts entry into force. 

Prelimi:Jary arrangements for the six loan operations -
totallill8 about 70 llrl;llion UA and involving the financing of 
loans in the energy, transport, p_etrochemic~s and __ 
manufacturing industries, together wi. th pre-investment expen
di ture -·are at _·such an .advanced · ê_tag~ that these operations 
will be concluded during the first year of implementation of 
the new Financial Frotocol (2). 

(1) See 7th Annual Report, page 34, paragraph 29.· 
. .. ; ... 

(2 ) The IPinancial Protocol signed 23 November 1970, entered into 
force on 1 January 1973 and the European Bank bas to date 
concluded five operations totallill8 51.25 ~11ion UA with the 
Turkish Government. 
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C. Re-investment operations 

By 31 December 1972, i,T37 .a million of the Turkish 
Government 's overal.l loan of ET45 million ( 1) to the Turkish 
Industrial Development Bank (TSKB) had been al.located to 
finance nine projects in various sectors (fruit preserves and 
juices, textiles, engineering industries). 

In order to facili tate the continui ty of auch financing, 
the European Bank agreed in September 1972 to the Turkieh 
Government 'e granti:ng the TSKB a second overall loa.u of 
i,T60 million, ~o be ~ocated in 1973. 

Fonds available for re-inveetm.ent s:bould amount to about 
ET150 million by the end of 1973 end the Turkish suthoritiee 
and the EIB are continuiJl8 to examine the practical ways and 
means of using them to develop the public industriel. sector 
and to carry through echemes for tourism. 

. .. ; ... 
( 1) See 7th .Annual Report, page 35, paragraph 30'. 
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VI II. OTHER BUSINESS 

31. As it has done in the past, the Association Council 
wishes to inform the Joint Parliamentary Com.i ttee in this 
report about a number of activities concerning relations 
between Turkey and the Communi ty but not directly based on 
explicit provisions of the Association Agreement. 

(a) Presentation of the Additional Protocol and the Interim 
Agreement to GA!~ 

32. Replies to the GATT questionnaire relating to these 
two texte ( 1 ) were drawn up by mutual agreement between 
Turkey and the Communi ty. When the Addi tional Proto col 
and the Interim Agreement were examined by GATT in accor
dance with that Organisation's usual procedure, close 
co-operation between the delegations of the Community and 
Turkey, both before the meetings of the competent Working 
Party and before that of the GATT Council, led to the 
adoption of a common position on all the points raised 
durill8 the examination. 

Presenting the Additional Protocol to GATT, the Parties 
thereto stressed that its conclusion was a practical 
expression of both the Community's and Turkey's intention, 
already stated in the Ankara Agreement submitted to GATT 
in 1964, to arrive at an effective customs union wi thin 
the meaning of the General Agreement. 

<
1

) See 7th Annual Report, page 36t paragraph 32• see also 
1st Annual Report, pages 25 ane1 26, paragraphs 21 and 22. 

. .. / ... 
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On completing 1 ta work, the GATT Council adopted the 

Worki.ng Party's report at its meeting on 25 October 1972. It 
was clear from this report that Working Party members bad 
readily understood the need for Turkey to have the necessary 
resources to develop its econo~ and that they recognised that 
the main purpose of the Association, namely the establishment 
of a customs union, was compatible w1 th the specifie aims of 
GATT, although there were still some differences of opinion on 
the compati bili ty of some specifie provisions in the Addi tional 
Protocol with the General Agreement. The GATT Council noted 
vr:l. th satisfaction that the Parties to the Ankara Agreement were 
willing to su.pply iirl'ormation in accordance wi th the provisions 
of Article XXIV (7)(a) of GATT as the Association developed. 
It invi ted Parties to the Agreemtm.t to submi t a report every 
two years, the first to be submitted in October 1974. 

(b) Information 

33. The Parliamentary Committee bad repeatedly expressed the 
hope that a Communi ty press and information office would be 
set up in Turkey and this decision has now been taken by the 
Commission. The preliminary arrangements for this scheme are 
already well under wq and the office should be opened some 
time during the latter half of 1973. 

Mr A. BORSCHETTE, member of the Commission of the European 
CommUnities responsible for the press and information, made an 
official vi si t to Turkey where he ha.d tal.ks wi th the Turkish 
authori ties on this question. 

. .. ; ... 
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As for briefing the Tu.rkish sectors on problems involving 
the Association and the European Community, the Commission 
continued in 1972, as in previous years, to make i ts contri
bution to meetings organised for this purpose, especially 
tho se of the Economie Development Foundation ( IKV) the head 
office of which is at Istanbul. 

Jlr Emile NOEL, Secretary-General of the Commission of the 
European Communi ti es, visi ted Tu.rkey from 29 June to 4 July 1972 
to deliver two lectures in Istanbul and Ankara, on the enlarge
ment of the Communities and its implications for the E.E.c. -
Turkey Association. 

On 25 and 26 llq 1972, a group of Turkish businessmen 
visited the headquarters of the European Communities, and the 
Commission invited over the prize-winner of an essay competition 
organised by the IKV among Turkish secondary-school children. 
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ANNEXES 
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STATISTICAL ANNEX 

Chapter 

Data_ on the application 
gf the Association Agreement 

( 1) Figures supplied by the Turkish delegation. 
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A!JIIC!JIIftJJW. BIPOII! PJK)pyo:r8 ( 1 ) 

- Pipu tor 1971/1972 -

DIS'!Ill.l'!IOll 1971 

BeDe lux 2t'J75 
G.l'iilin1 1),865 
"'-• 6t837 
ltalf 1t336 
lfnlwrl.UI4• 735 

DO 25t348 
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( 1 } !Ile tour prod'IIO't• beMft1i1Dc tro. pretereaon 11114er .lrUole 2 
ot tu Provie10D&l Protoool. 

!able .lI 1 

1972 

2t529 
12t639 
10t490 

'853 
1p519 

28,030 

4t195 
15t030 
6t794 

15t015 
13, 74'1 

'54,779 

1t350 

;:n~ 
2t450 

433 
1~,141 

1U58 
57t413 
4t805 

3/fJ 
66~ 
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EXPOB!S !0 !liB BEC A1!D 1'HB WORLD OF 'l'!ll!XBY 'S 

l'OUR JWW !GRIÇ1JLTURAL IXPOgf PI!QDOO'!S 

1 
~ ~ Metric WORLD 

tons S 10QO' 

TOBACCO 1963 ;~~~~ 66,458 
1964 98,945 
1965 gt:~U 88,479 
1966 106,926 
1967 90,107 1~:~!~ 1968 79,1!.77 
1969 66,'937 80,712 
1970 é!·~~t ;r~~~~~ 1971 
1972 124;183 1)5:349 

DIUED GRAPBS 1563 66~392 ~~:~~ 1964 52,168 
1965 ~j,~6 ~~;~~~ 1966 
1967 72j182 ~~:~Z! 1968 75, 1)3 
1969 77,437 ~~ :~ ~~ 1970 ~~·6g~ 1971 21,724 
1972 1111:691 30,450 

Dl!IED PIGS 1963 ~f~~~ 51667 
1964 ~:§~~ 1965 ~~:~~~ 1966 ~.;gra 1967 291021 
1968 ~~~:ê~ 6J:815 
1969 6,701 
1970 28l636 7,231 
1971 32,.389 81649 
1972 32,449 9,895 

HAZEL-Nm'S 1963 :~~~~~ '>3,597 
1964 

1 

~§;~· 1965 56,655 
1966 ~~!1~~ ~~,,~~ 1967 
1968 64',449 79

1
i65 

1969 81 J481 106~ 72 
1970 63~602 85,990 
1971 65,252 84,,171 
1972 94)164 116,513 

~: llinietcy ot Trade, ANKARA 

( 1 ) : in terms of value. 

Metric EEC$ 
tons 1000 

5~59 1~;~66 8,353 

1~:~~ ~~!~~g 
~~~n~ ~~.~~ 
15,153 15,506 
23,ï45 ~~:~M 25t348 
28]030 27~ 315 

~~~~~ 6)866 

~~~~ ~:~~ 9:265 

j~tfJ 91370 

§~~~ 31:740 
34 )148 101258 
44/658 11 1454 
54,,779 15 ~680 

13,;891 3 310 

a~fj~ J 1542 
4$111 

16.394 3\950 
17j076 4,080 
18,.005 ~·~ 1'5}311 
1i518 4!055 
1 ,o27 5,!'>9 
1 ,.141 5' 60 

24)051 3:l0.91 
28~022 43-;m-~~~ 29f682 

:J''~1 ~fi~ 
58~195 75f544 
42)845 ~~~:~ 421517 
66,800 82~247 

'l'able A 1 2 

! ~ 
1 exutA!

91~T ( 1 ) 

1 

10.8 
12.6 
11.0 

1 

17.0 
12.0 
19.0 
19.2 
29.1 
27.1 
20.2 

41 
37 
46 
42 
41 
42 
~.4 .6 
52.7 
51.5 

58 
59 
60 
60 
57 
57 
'56.6 
56 
62 
59.2 

1 

58 
57 
72 
54 
64 
63 
70.7 
66.6 
65.9 
70.6 

1 
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Chapter II 

Data on economie 

trends in Tl.lrkey 
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Table A II 7 

NATIONAL PRODUC'r ( 
1

) 

(in i.T 000,000) 

1965 1966 1967 1968 1969 (~) 1970 (~) 1971 l"l 1972 <"> 
I. AGRICULTURE 23,411,8 28,12.}.9 29,526.0 30,939.3 33,110.0 38,721.1 47,774.3 53,851.5 

(a~ Agriculture 22'1~~:~ 27,~n:~ 28·1n:~ 30,~~:1 32,gn:~ 37 fi .u q 46,374.2 52,258.4 
~b Poreatry 7!145.0 1,~~~:! 1·~~~:~ c Piaheriea 166.8 152.7 157.3 175.7 245.9 236.2 

2. INDUS'rRY 15,551.7 18,574.9 21,741.3 24,676.8 28,471.7 31,715.9 41,525.0 53,397.0 

{a~ Extracting industries 1r346.4 1,534.8 1r121.4 1,920.4 2,360.2 2,492.1 3y234.8 41059.5 
b llanufacturing indus"tries 13rj~:~ 16,~U:i 18,790.1 21,359.8 24,558.7 27;463.3 35,943.4 45,756.5 
c Gas, water, electrici t;r 1,223.8 1,396.6 1,552.8 1 760.5 2,346.8 3,581.0 

3. CONSTRUCTION 4,237.8 5' 149.0 6,275.0 7,454.9 8,486.5 9,645.1 10,311.3 12,678.4. 

4. TRADE 7 y021.0 81349.6 9,564.3 10,793.1 12,179.1 13,928.5 18,625.0 23,268.8 

5. TRANSPORT AND 
C<JOOJNICAUONS 4,721.8 5,384.4 6,010.5 6,884.2 7,507.1 8'548.9 10,993.7 13,392.1 

6. PINANCIA.L II'I3TITUTIONS 1,722.0 2r086,6 2,540.4 2,959.3 3,510.7 4,277.5 57211.5 6,308.0 

7. LimmAL PROP.ESSIONS AND 
SERVICES 3,950.4 4,673.3 57210.7 5,778,7 6,425.9 7 '370.5 9,426.9 11,482.0 

6. JCCQIIlODA!riClf 4,366.2 4,722.2 5,275.1 5r81B.o 6,702,1 7,497.5 a,n6.6 10,279.9 

9. EXPEimiTUliB RELATII'IG 1'0 
BANlCII'IG SERVICES - 967.7 -1,211.0 -1,583.1 -1,767.1 -2,106.6 -2,352.0 -2,932.3 -3,489.4 

10. TOTAL II'IDUSTRY 64,017.0 75,854.9 ~60.2 93t_537.2 104,264.5 119,353.0 149,718.0 181,168.3 

11 • PUBLIC SERVICES 7,110.9 8,250.6 9}180.2 10,460.3 11,387.4 13,323.1 20,029.5 25,530.2 

12. TOTAL (10 + 11) 71y127o9 64,105.5 931740.4 104,017.5 115,671.9 13~676,1 169,747.5 206_1698.5 

13. JXJ'!IES JJrn 'l'.&DS 
8,989.4 at DIPORTS 3,107.5 3,633.5 4,217 .o 4,693.1 4,632.1 5y332.1 7,143.3 

14. GROSS naŒSTIC PRODUC'r 
~3a7oo8,2 (at lllllrke1; priee) 741235.4 87,739.0 97,957.4 106,710,6 12~304.0 176,890.8 215,667.9 

15. II'ICCD PRIX ..I.BROAD + 286.2 f+ 643.5 + 295.2 + 303o3 + 422.1 +2J285o3 +5,469.0 +71667.5 

16. GROSS naŒSUC PRODUCT 
ja81382,5 98,252.6 ~40,293.5 162,359.8 (at 11111rket ~ce) 74,521.6 109,013.9 120,726,1 223,355.4 

(14 + 15) 

t'' Gross national produot at ourrent factor priees in apeoifio branches of aotivi ty, 

( 2)The figures for 1969, 1970 and 1971 are provisional., 

'~' The figures for 197 2 are the initial estimates, 
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Table A II 8 

GBOss· PBR CAPITA NATIONAL PHODOCT 

{in t.T). 

at 1971 priees at eurrent priees 

1962 3446 1890 

1963 3680 2147 

1964 3780 2259 

1965 3813 2374 

1966 4144 2744 

1967 4217 29'74 

1968 4390 3216 

1969 4506 3471 

1970 4648 3933 

1971 4985 4985 

1972 ( 1) 5232 5950 

~: State Planning Organisation, ANURA.. 

(1 ) The figures for 1972 are provisional. 
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Table A II 10 

BREAKDOWN BY COUNTRY OF TURKISH 
WORîŒRS ËMPLOYED ABROAD AT THE END 

OF 1971 AND 1972 

lW. 
Federal Republic of Germany 478,242 

Netherlands 20,712 

Belgium 14,923 

France 16,848 

EEC Total 530.725 

Denmark 3p77 

United Kingdom 1 ,843 

Austria 22 ,S82 

Switzerland 3 ,789 

Australl.a 3 ,337 

Other 3,898 

World t otal. ( 1) 570 f>51 

Source: Turkish Ministry of Labour 

( 1} Total female labour amounted to 141,416 

lm 
528·,239 

27,217 

14,625 

27,255 

~21 rJJ6 

6,252 

2,170 

20 (>79 

10,443 

11 ,333 

5 ,P37 

653 f350 
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Table A II 11 

TRANSFER OF 

TURKISH WORIŒRS' SAVINGS 

(in $) 

1964 8,114,000 

1965 69,781,884 

1966 115,334,365 

1967 92,436,246 

1968 107,355,811 

1969 140,636,057 

1970 273,020,778 

1971 471,370,427 

1972 740,2051694 

Source: Turkish Ministry of Labour 
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.Armex B 

COMPILATION OF ACTS ADOPrED IN 1972 

I. 

Acte adopted py the Association Council 
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DECISION No 1/72 011' 'rHE ASSOCIATION COUNCIL 
authorising Turkey to derogate from the 

most-favoured-nation clause 
referred to in Article 17 of the Interim Agreement 

THE ASSOCIJTION COUNCIL, 

Having regard to Article 17 of the Interim Agreement; 

Having regard to Joint Declaration No 3 on the above Article~ 

Having regard to Jojnt Declaration No 5 on the body responsible 
for the administration of this Agreement~ 

Whereas Tllrkey has requested to be authorised, in the implementation 
of the Geneva Protocol on trade negotiations between developing 
countries, to derogate from th~ most-favoured-nation clause 
provided for in Article 17 of the Interim ASreement, 

HAS DECIDED AS li'OLLOWS: 

Sole Article 

Turkey Shall be authorised to derogate from the most-tavoured-nation 
clause provided tor in Article 17 ot the Interim Agreement in the 
implementation ot the Geneva Protocol on trade negotiations between 
developing countries, for the following tariff headings: 



Turkish tarrif No 

10.06 
ex 12.07.90 

13.02.21 
15.07.11 
15.07.18 
25.07.20 
25.07.30 

ex 25.10 
ex 28.17 
ex 29.35.59 

35.06.10 
40.11 

48.01.67 

53.05.10 
73.25 

73.31.10 
ex 82.03 

84.15.10 
ex 84.45 

85.13.10 
85.13.20 
85.13, 31, 32 and 39 

- 55 -

Description of goods 

Ri ce 
Ginseng root 
Gum mastic 
Castor oil 
Coconut oil 
Bentonite 
Kaolin 
Natural calcium phosphates 
Sodium hydroxide 
Furazolidone, nitrofurazone, 
fura.lt~done, ethoxyouin 
Fastes, lei gum, cold glues 
Rubber tyres, tyre cases, inner 
tubes and tyre flaps, of 
unhardened vulcanised rubber, for 
wheels of all kinds 
Paper in rolls for the manufacture 
of paper for comput~rs 
Merino wool 
Stranded wire, cables, cordage, 
ropes, plaited bands, slings and 
the like, of iron or steel wire, 
but excluding insulated electric 
ca bles 
Horse-shoe nails 
Fliers, pincera, tweezers and 
the like, including cutting 
pliera; perforating punches, pipe 
cutters and the like, hand spanners 
and wrenches 
Domestic electric refrigerators 
Automatic lathes and milling machines 
Telegraphie apparatus 
Parts of telegraphie apparatus 
Apparatus for linc telephones 



Turkish tariff No 

85.13.41 and 42 

85.13.91 

85.13.99 

85.14.11 

85.14.19 

85.14.30 

90.08 

90.26.10 

The Secretaries 

I. PABJlAN A. DUBOIS 

- 56 -

Description of goods 

Automatic and nan-automatic 
telephone exchanges 

Apparatus for long-distance 
carrier-current line systems 

Parts of apparatus for line 
telephones 

Other parts 

Microphones for line 
telephones 

Other microphones and stands 
therefor 

Audio-frequency eleotric 
amplifiera 

Cinematographic cameras, 
•~jecters, ae~a receriera 
and SO\Ul.d reproducers; any 
·ceabillati• •f 111.eae artio1es 

Electricity meters 

Dane at Brussels, 21 June 1972 

For the Association Council 
The President 

M. ASULA 
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DECISION No 2/12 OP THE ASSOCIATION COUNCIL 

fixing the percentage of the Common Customs Tariff duties 
to be taken into consideration when determining 

the rate of the levy provided for in Article 3 (1) 
of the Additional Protocol to the Ankara Agreement 

THE ASSOCIATION COUNCIL, 

Having regard to the Agreement establishing an Association between 
the European Economie Communit,r and Turkey; 

Having regard to the additianal Protocol referred to in Article 1 (1) 
of the ProvisiCD1al Protocol azmexed to that Agreement, and in 
particular Article 3 (1) thereof; 

Whereas goods obtained in Turkey in the circumstances referred to in 
Article 3 (1) of the Additional Protocol, with the exception of 
agricultural products, .products subject to specifie regulations as a 
consequence of implementation of the cOJIIIlan agricultural polioy, and 
some other products, are totally exempt from ouato. duty when 
imported into the CoiiDilUDi ty; whereas the goods which, when i.mported 
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into the Community, benefit from a tariff reduction the percentage 
of which varies according to the type of goods, are not generally 
obtained in the circumstances referred to above·; 

Whereas the seme goods obtained in the Communi ty, when imported 
into Turkey, benefit, for the preliminary period referred to in 

the Additianal Protocol, from a tariff reduction which amounts to 
10 or 5% accord~g to whether or not they are listed in Annex 3 to 
the Additianal Protocol; 

Whereas the percentage of Comman CUstoms Tariff duties to be taken 
into consideration when determining the compensatory levy to be 

im.posed when goods are exported from Turkey should be fixed at 100; 
whereas, an the other hand, there is no reasan to impose a 
compensatory levy when goods are exported from the Community; 

Whereas no Common CUstoms Tariff exista for products from the 
European Coal and Steel Communi ty, 
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HAS DECIDED AS FOLLOWS: 

Sole Article 

As from 1 January 1973, the percentage of the Common CUstoms 
Tariff duties to be taken into consideration when determining the 
compensatory levy referred to in Article 3 of the Additional 
Protocol shall be fixed at 100 for goods obtained in TUrkey. 

For goods which incorporate in their manufacture products 
from the European Coal and Steel Community, this percentage shall 
apply to the highest duty of the harmonised customs tariffs in 
force in the Member States of the Community in respect of the 
said products • 

The Secretaries 

A. OOBOIS u. OZÜLKER 

Done at Brussels, 29 December 1972 
For the Association Council 

The President 

E.II.J .A. SASSEN 
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DECISION No 3/72 OF THE ASSOCIATION COUNCIL 

laying down detailed rules for collecting 
the compensator,y levy provided for in Article 3(1) 
of the Additional Protocol to the Ankara Agreement 

THE ASSOCIATION COUNCIL, 

Having regard to the Agreement establishing an As~ociation 
be+.ween the European Economie Community and Turkey; 

Having regard to the Additional Protocol referred to in 
Article 1(1) of the Provisional Protocol annexed to that 
Agreement, and in particular Article 3(1) thereof; 

Whereas in accordance with the provisions of the latter 
Article, the detailed rules for collecting the compensatory 
levy on goods obtained in the Community or in Turkey, which 
incorporate in their manufacture products from third countries 
which were in free circulation neither in the Communitynor 
in Turkey, must be determined by taking into account the rules 
on this matter which were in rorce before 1 July 1968 in 

trade between Member States; 
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Whereas in view of the experience gained in the Community 
regarding the collection of the compensatory levy on th~ goods 
obtained in the circumstances referred to above, it is 
justified to lay down, in respect of the levi to be applied 
to goods which form part of the trade between the Community 
and Turkey, detailed rules for collection similar to those 
which the Community applied until the completion of the tariff 
union; 

Whereas special prov~s~ons should be laid down to take account 
of the fact that the exeçiiiœt from cwrtoas da!liiea accorded in 

certain cases to products which are incorporated in the 
manufacture of the go ode obtained is only partial, 

HAS DECIDED AS FOLLOWS: 

Article 

The compensatory levy to be collected on the goods obtained 
in the circumstances referred to in Article 3 of the Additional 
Protocol ehall be calculated on the basie of the type and the 
value- or, where·appropriate, on another aseessment basis- of 
thOBJ products from countiies ~ot party to the Association Which 
are incorporated in their manufacture, as theee were established 
by the customs when the products were admitted in accordance 
with the procedure under which manufacture was carried out. 

Article 2 

The date to be taken into consideration in determining 
the amount of the compensatory levy lhall be that on which the 
goods referred to above are exported. 

However, ~hen these goods are placed in a bonded warehouse 
in the exporting State before being exported, the date to be 
taken into consideration shall be that on which these goods are 
deposited in the warehouse. 
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HAS DECIDED AS FOLLOWS: 

Sole Article 

As from 1 January 1973, the percentage of the Common Customs 
Tariff duties to be taken into consideration when determining the 
compensatory levy referred to in Article 3 of the Additional 
Protocol shall be fixed at 100 for goods obtained in Turkey. 

For goods which incorporate in their manufacture products 
from the European Coal and Steel Community, this percentage shall 
apply to the highest duty of the harmonised customs tariffs in 
force in the Member States of the Community in respect of the 
said products. 

The Secretaries 

A. OOBOIS u. OZÜLKER 

Done at Brussels, 29 December 1972 
For the Association Council 

The President 

E.M.J.A. SASSEN 



63 

DECISION NO 4/72 OF THE ASSOCIATION COUNCIL 

on the definition of the concept of 
"products originating in Turkey" for the purposes of implementing 

Chapter I of Annex No 6 of the Additional Protocol 
to the Ankara Agreement 

THE ASSOCIATION COUNCIL, 

Baving regard to the Agreement establishing an Association 
between the European Economie Communi ty and Turkey; 

Having regard to the Additional Protocol referred to in Article 1 (1) 
of the Provisional Protocol annexed to that Agreement, and in 
particular Article 16 of Annex 6; 

Whereas in view of the provisions of Articles 31, 32 and 35 of the 
Additional Protocol, agricultural products and products subject 
to special rules on importation into the Community as a result of 
the implementation of the common agricultural policy can only 
benefit from the preferentiel treatment laid down in Annex No 6 
if they satisfy the conditions set out in Articles 2 and 3 of that 
Proto col; 
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Whereas, with the exception of a few products that have to be 
wholly obtained in Turkey, the products referred to in the 
preceding recital may benefit from the prefere~tial treatment 
only if they also originate in Turkey; 

Whereas in order to promote the marketing of Turkish agricultural 
products, products obtained by working or processing imported 
agricultural products should be excluded from the concept of 
products originating in ~rkey; whereas, on the other hand, to 
avoid hampering the processing industries it should be laid down 
that the accessory use of other imported products in the working 
or processing of native products, does not prevent the goods 
obtained from being considered as originating, 

HAS DECIDED AS FOLLOWS: 

Article 1 

For the purposes of implementing Chapter I of ADnex No 6 
of the Additional Protocol, the following shall be considered as 
nproducts origina.ting in Turkey'~: 

(a) vegetable products harvests~ in Turkey, 

(b) live animale born and raised in Turkey, 

(c) products from live animale raised in Turkey, 

(d) products obtained by hunting or fishing conducted in Turkey, 

(e) marine products taken from the sea by Turkish vessels, 

( f) goods obtained in Turkey by working or processing the products 
specified in subparagraphs (a) to (e), even if other products 
were incorporated on an accessory basie in their manufacture, 
whatever the origin of these prod~cts. 
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Article 2 

The explanatory notes form an integral part of this 
Decision. 

The Secretaries 

Done at Brussels, 29 December 1972 
For the Association Council 

The President 

E.M.J.A. SASSEN 

A. DUBOI:J u. ÔZÜLKER 
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EXPLANATORY NOTES 

The term 'in Turkey' shall also cover territorial waters 
and vessels operating on the high seas, including factory ships, 
on which the fish caught is worked or processed, provided that 
they satisfy all the conditions set out in Explanatory Note 4. 

In order to determine whether goods originate in Turkey, i t 
sh&ll not be necessary to establish whether the power ~d fuel, 
plant and equipment and machines and tools used to obtain auch 
goods originate in third countries or not. 

In determining the origin of agricultural products, account 
shall not be taken of any packaging. 

The term 'Turkish vessels' shall apply only to vessels: 

- which are registered or recorded in Turkey; 

- which sail under the Turkish flag; 
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- which are a't ~east 5~ owned by nationale o:f Turkey or by a 
company with its head office in Turkey, of which the manager 
or managers, chairman o:f the board of direct~rs or of the 
supervieory board and the majori ty of the members o:f such 
boards are nationale of Turkey and of which, in addition, in the 
case of partnerehips or limited companies, at least half the 

capital belongs to Turkey, or to public bodies or nationale of 

Turkey; 

- of which the captain and of:ficers are all nationale of Turkey; 

- of which a't ~east 75% o:f the crew are nationale of Turkey. 

Producte in a quanti ty not exceeding 1~ of that of the 
products referred to in subparagraphs (a) to (e) of Article 1 

of the Decision shall be considered as being incorporated on 
an accessor,r basie in their manufacture. 
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DECISION No 5/72 OP ~HE ASSOCIATION OOUNCIL 

on methode of administrative co-operation 
for the application of Articles 2 and 3 of the 

Additional Protoool to the Ankara Agreement 

THE ASSOCIATION OOUNOIL, 

Bavtng regard to the Agreement establishing an Ae~ooiation 
between the European Economie Community and Turkey; 

Having ;regard to the Addi tional Protocol referred to in 
Articl' 1 (1) of the Provisional Protoool annexed to that 
Agreement,and in particular Article 4 thereof; 
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Whereas in accordance with the prov1s1ons of that Article, 
the method of administrative co-operation for implementation 
of Articles 2 and 3 of the additional Protocol must be 
determined, taking into account the methods a4opted regarding 
trade between Member States; 

Whereas, account being taken of experience acquired by the 
Community as regaràs aetàods of administrative co-operation, 
methode must be ~dopted similar to those applied by the 
Community up to the end of the transitional period provided 
for in Article 8 of the Treaty establishing the European 
Economie Community, 

HAS DECIDED AS FOLLOWS: 

TI!rLE I 

General 

Article 1 

Goois which satisfy the conditions required for 
application of those provisions of the Adàitional Protocol 
which relate to the graiual abolition of customs duties, 
quantitative restrictions and all measures having equivalent 
effect, between the Community and Turkey, shall be accepted 
as eligible for treatment under these provisions in the 
Member States or in Turkey on production of the required 
document issued at the exporter's request by the customs 
authorities of Turkey or a Member State. 

Article 2 

1.. In the case of goods transported directly from a 
Member State· to Turkey or from Turkey to a Member State, 
the required document referred to in Article 1 shall be 
movement certificate A.TR.1. 
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In all other cases, the document required shall be 
movement certificate A.TR.3. 

2. For the purposes of application of paragraph 1, the 
following shall be considered as transported direct from the 
Member State to Turkey or from Turkey to the Member State: 

(a) goods transported without passing through any other 
territories than those of the Community or Turkey; 

(b) goods transported through any other territories than 
those of the Community or Turkey or transhipped in auch 
territories provided that carriage through auch territories 
or transhipaent is covered by a single transport document 
made out in the Community or in Turkey. 

Article 3 

Where movement certificats A.TB.1e or A.TR.3._relates to 
goods obtained in the Community under the conditions set out in 

Article 3 of the Additional Protocol, it shall bear a statement 
to that effect. 

TI!LE II 

Special provisions relating to movement 

certificats A.TR.1._ 

Article 4 

1. Move~ent certificats A.TR.1. shall be endorsed by the 
customs authorities of the exporting State at the time of 
exportation of the goods to w~ich it relates. It shall be 
made available to the exporter as saon as actual exportation 
has been effected or ensured. 
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In exceptional circumstances movement certificate A.TR.1. 
may also be endorsed after exportation of the goods to which 
it relates if, because of unintentional errors or omission, 
it was not produced at the time of exportation. In such 
case, a special note shall be added explaining the circum
stances in which it was endorsed. 

2. Movement certificate A.TR.1. may be endorsed only_ 
where it can be regarded as the document required for the 
application of the preferential system provided for in 

the Additional Protocol. 

Article 5 

Movement certificate A.TR.1. must be submitted witktn 
three months of the date of endorsement by the customs of 
the exporting State to the customs office of the importing 
State where the goods are presented. 

TITLE III 

Special provisions relating to movement 

certificate A.!B.3. 

Article 6 

Movement certificate A.TR.3. shall be issued by the 
customs authorities of the exporting State at the time of 
exportation of the goods to which it relates. It shall be 
made available to the exporter as soon as actual exportation 
has been effected or assured. 
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Under no circumstances may movement certificate A.TR.3 
be issued after exportation has been effected. 

Movement certificate A.TR.3 shall be made out in such a 
way as to enable the goods to which it relates to be identified 
on importation. Further, the customs authorities of the exporting 
State shall take all necessary steps to facilitate 
identification and shall so indicate the certificate. 

Article 7 

Moveaent certificats A.TR.3 shall be submitted to the 
customs aathorities of the importing State within six months 
of the date of issue thereof, It Bhall be valid only for those 
quanti ti es of goods preaented in the importing State wi thin 
that period. 

!ITLE IV 

Provisions common to movement 
oertificates A,!R,1 and A.!R,3 

Article 8 

Movement certificates A.TR.1 and A.TR.3 shall be made out 
in the fora show.n in the specimens annexed to thie Decision. 
They shall be in one of the languages in which the Agreement 
of Association is drawn up, and shall comply with 
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the internal laws of the exporting State. Where the certificates 
are made out in Turkish, they shall also be made out in 
one of the official languages of the Community. They shall 
be typed or handwritten; if in the latter, they shall be 
completed in ink in block letters. 

The aize of the certificate shall be 210 x 297 mm. White 
paper shall be used, free of mechanical pulp, dressed for 
writing purposes and weighing at least 64 grammes per square 
metre. It shall have a printed green guilloche-pattern 
background auch as to reveal any falsification by mechanical 
or chemical means. 

The front of each certificate shall bear a band consisting 
of three etripes, each 3 mm wide, running diagona1ly from 
the lower left to the top right corner. !be band of 
movement certificate A.TR.1. shall be blue, tbat of 
movement certificate A.TR.3. shall be red. 

The Member States and Turkey may themselves print the 
certificate forma or may entrust the work to printers 
appointed by them. In the latter case, reference to the 
appointment shall be made on each certificate. Each 
certificate shall bear the name and address of the printer 
or a mark enabling the printer to be identified. It shall 
also bear an individual serial number4 
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Article 9 

The movement certificate shall be submitted to the 
customs authorities in the importing States in accordance 
with the procedures laid dow.n by it. Those authorities shall 
have the right to require a translation of it. Mo~eover, they 
may require the import declaration to be accompanied by a 
statement from the importer certifying that the goods satisfy 
the conditions required for the implementation of the 
Additional Protocol. 

TifiE V 

Miscellaneous provisions 

Article 10 

The following shall be accepted as eligible for treat
ment under the provisions of the Additional Protocol relating 
to the gradual abo~ition of customs duties, quantitative 
restrictions and all measures having equivalent effect, 
between the Communi ty and. !urkey, wi thout production of a 
movement certificate A.TR.1. or A.TR.3. being required: 

(a) Dutiable articles accompanying travellers or contained 
in their personal luggage, if they are not intended 
for a commercial use and their total value does not 
exceed 200 unite of account, provided they are declared 
to comply with the conditions required for the 
application of these provisions and the accuracy of 
this declaration is not in doubt. 
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(b) goods sent by post (including parcel post) and transported 
direct from the exporting State to the importing State, 
provided there is nothing on the wrappings or in the 
accompanying documents to indicate that the goods contained 
therein do not comply with the conditions set out in 
Articles 2 or 3 of the Additional Protocol. Such an 
indication consista in a yellow label as provided for 
under the Community transit procedure and in all auch 
cases, is affixed by the competent authorities of the 
exporting State. 

Article 11 

In arder to ensure correct application of the prov~s~ons 
of this Decision, the Member States and Turkey shall assist 
each other through their respective customs administrations 
in verifying the authenticity and accuracy of the movement 
certificates. 

Article 12 

Turkey, the Member States and the Community shall each 
take the steps necessary to implement this Decision. 

Article 13 

The specimen forms of movement certificates A.~R.1. and 
A.TR.3. shall form an integral part of this Decision. 

The Secretaries 

A. DUBOIS u. OZULDR 

Done at Brussels, 29 December 1972 
For the.Association Council 

The President 

E.M.J.A. SASSEN 
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ASSOCIATION C.E.E.-TURQUIE 
CERTIFICAT DE CIRCUlATION DES MARCHANDISES WAREIVERIŒHRSBESCHEINIGUIG 
CERTIFICATD PER lA CIRCOIAZIONE OELU MERCI CERTIRCAAT IIZAIŒ 611EDERENVERKEER 

MAUARII TEDAVOL BELGEs! 

DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné ... .. ... . ... 
(nom et prénom ou raison sociale et adresse complète de l'exportateur) 

... ................... ........ ................... ... . .... exportateur des marcban~'*lteli; ~i-après : 

-~-a COLIS (
1
) 1 

~ _15 Marques tt 

1

1 Nombre 
Z'"" numéros et nature 

1 3 

DE.SIGNA TION DES MARCHANDISES 

Poids brut 
(kg) ou 

autre mesure 
(hl,m1,ctc.) 

1 
••• ! •••••••••••••••• 

J . ······· _ •....•• __ -_-_···--········-···· :·········-·····-···- ~~~;::~~······· .• •• :······· 
! ············· .......................... : .. :.:·.·.·.·.·.·-~.-. .-.:::::::.::::::::.:··.:· ....................... }.!.~.:~~.:~~-:~::::::::·:::::::::::::::::::: ····················· . ....... ! .... 

.. ·t 
------1- t·- :~ :··-····· ·········. ·············································-····· . '~::-~;:~. -- ~=-:~ --• 
·····~ ....... Il 

l'-_ ···-···········-·································· ___ - ·-~T.At·--···----·····-··--··-·····:_· ___ ._-_.-_-_-._- .. _.---.--_--_- _______ _ 

. ·tl'l············-······························-················ . ---_.-_--- ~itfj- •------ ........•• _. ___ --_ -_ -·····_·······--···· : .. 
Nombre total de cohs (col. 3) : 

et quantités totales (col. 5) : 

Ot>scrvatiom (:) : 

. . . ;-:{,/ ;k:~:· 1if·· ...... . 
.. ;:;.' .... ,rf .,;,;.;:. 

declare que ces marchandises sc trouvent~ 

... : 
-~-· 

J.m, le> conJmons requ~· ptkir \:~rcntion du présent 

ccmficat (') .· . · ' ""' 

' l'·"' Je dc~unalion (•) -: ... _. -·· l.lÏl.l , le 

(Sign~turc: de l'exportateur) 

(Mennon facultatJVC) 

1 (en toutes 
....... ~ lettres) 

------
VISA DE LA DOUANE 

Déclaration certifiée conforme. 

Document d'exportation : 

Modèle . 

du 

Bureau de douane de 

Cachet 
du 

bureau 

Le ... 

no .. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Envoi du.... no L - - - - ~ig=re ~oncuono.air~) ..J 
(1) Pour 1co;; .,rthand1~o; C'n \'r:tc, mcnrwnncr, sdon lC' çao;, le nom du bateau, le numéro du wagon ou du clmion. 
(') .\u nnrnbu de~ nh~l't\.IUono; .l in"l..rirc d.Hl~ 4..C (JdrC', ;J.flro~cr, h: 1..15 échf.tnt, l.t m<"ntlon • Prt'lhcmcnt-Turquu.~ .. prévue: a l.a Jli)U: 1, p.HJg.r;tphc 1. 

') V:,~: IJs ~o~c~hfa~~·~~\~/.~1u '~~;~·~-
1') fnJiq~Xr l"Er.n mc:mbrc ou .. Tuu1uu .. ~. 
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DEMANDE DE CONTII.OLE 

Le fonctionnaire del douanes soussigné soUicite le con
tt6le de l'authenticité et de la régularité du présent 
certi6cn. 

A .... 

Cachet 
du 

bw:eaa 

le 

(SJgnaiUI'c du fonc;rionnairc) 

RESULTAT 00 CONTilOLE 

Le œ:m.\le effectué par le fonctionnaire des douanes 
soussigné a pennis de constater que le présent œrtificat : 

A 

1. a bien été visé par le bureau de douane iDdiq~ et 
que les mentions qu'il contient som ex:taes (1) ; 

:!. ne répond pas aux amdnions d'authenticité ct de: 
fé&ularité requises (voir les remarques ci-a·n
ncxées) (1). 

Cachet 
da 

bun: au 

.... le. 

(Sipature du foncrionuirc) 

('}llayer la lllelltÎon inllrile. 

L MARCHANDISES POUVANT OONNEB. UEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. J 

IL CHAMP D'APPUCATION DU CERTIFICAT DE CIRaJLATION A. TR. 1 
n "" peut l•rc fait ....,. da œnificat do dn:uladoa A. n. 1 que ==· :.';J:.:•J~h~~~":" d-:~::!:U nd::. 'r-It:~·;:;:~ 
nation. 

Salit oonoidéréa eommo cnnaponé<s dim:ICIIIellt de I'EI:It d'n:por
taticm daru !'Erat d'importation : 

~ :n:-=:.=-.:•:.J: .t"f:P~~=e o~e fam~~~~ie~ 
b) !:n!:.':'=: :n:~ :'l:"ë:m=.aee::z .."..~. ~~r::.,:, 

IlL REGLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE ORCULATION A. TR. 1 

1. Le certificat de circulation A. TR. 1 est "tabli dana une dca 

::'"Ji: ~i~T~':;:'ln~~ d~A~~~ ;.:;.,:~n~~,:~ 
le cenlfi::at en ~tabli en run:, il est l!plc:mcnt ~tabli dana une fes 
lanaues officicU9 de la Communauté. . 

l. Le cenificat de circulation A. TP.. 1 eor établi à b machine ~ 
.!crirc ou A la main ; dans ce demlet cu, il doit ltrc rempli à 
l'encre. en majuscules d'imprimerie. Il ne doit componer ni J;f~U
•:aan, ni surchoran. Les modilicationo qui y aonr appomes dotvenr 

~ cae~~r,enlesbi~~:ar':n;n~~":l!':.' T=~lfi:â~:":::!: 
~ parœ;~ ~~~or1~~:~nïf:~. œlal qui a ~rub!i le: cenilicot et 

.l. Chaque arricle repris our le certificat de ctrculation A. TIL 1 d<>it 
ltrc }'d«d" d'un numUO d'orcbe. Immbliatement au.-s-o de la 
dernifte inscriP.ticm doit etre tr.IUc une le horizonta~. Les 
:i'c:"' tou':".3;~~oiuhfJ!:. bf.tontM!s de n à lCDdR UDpos· 

~. ~:",=:!-.:~~=~ ~:';~ ~ 'ri.Câ~~ av« 
s. L'aponarcur ou le: tronaponcur peut compléter la partie da certiii

Clll ûrerWe à la • ciéclor:trion de l'exportateur • par une dfereoce 

f.~~=:tuud"... ·~::""~ C:'r~:":~ ::= .t! 
troMpOrt couvrant l;=ltion de~ marchandioa le numûo àc 
'érie du cenilicat A. TR. 1. 

IV. PO!t-TEE DU CERTIFICAT DE CB.aJLATION A. TR. 

!J':%;'!'n!a:..~~~~œË._: ::,: '3,:•1a~ •u lléndia: 

Le ocrvicc dca douanea de l'Etal d'lmponaâœ peat, o'll .rari!"" 
,.._.,.;.,., .., foiœ présenter tous oaaa docamoata jaadflcadll, 
notaiiiiiW\t les documents de transport sous le coonert clelqaelo •·
cffeetuh l'exp&lition des marchand"•'· 

V, DELAI DE PRESENTATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 1 

Le œnificat de cirenlatlon A. n. 1 doit ftre prooluit dans le ~lai de 
a..- -o., à comp• da la date do aon viae, au bureau de douane 
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,~~~~~Hm:MGUNG 

'Jiil'oiiiDm~·LAZIONE DELLE MERQ 

rJI-'Œ GOEDERENVERKEER 
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Je~ ...... 

uporteteur des marchand! ... d6crltes cl-après: 

Marqu .. 
et 

DWiléros 

Nombre 
et 

nature 

D!SCRimON DETAJLLBI DBS MAI.CHANDISI!S NW116ro 
du tarif 

- f----·····--1------- ----··-······-·--······-············-·· ···-----······-··---·-· ........ . .. ··I--

f-- ·--····· ......................................................................................................................................... ··--····-·--··· .. ····· ................ . 

1-- ... -·-·- ..................................... --··· ........... ····-··-··-· ............................................. ··--·---··-···· ····· ....... ·-

i--1----·- ---·-·---·· ---·······-··--·--;··· .................. ·--·-···-······--·-·-····· -·--··- -- ...... . 

Poldllmat 
(kg) 

e 

Poldslllt 
(kg) 

ou autre 
-ure 

(hl, m', etc.) 

····-- ·---1--··· 

····-· ··-- - -· ·---
.. - ... ·----.. -··· '--··--····-·--·. 

>--- ...__..._ ····-·- -·--····---·· -······ ..... ·········-·-·-·-·····----· .. . ·-·· --··-··--· ···- ··--·-- ·-- ···-···-··········-

f-- ·-····--- ··-·-·-·-·····--- ... ·-- ·-·······---· .... ........... - ... : ........... ................... -·---·-·· .. . 

t--1-- ····--··- ····-··-·····-·-1--·· ........... _, __ ... ___________ ......... _ .................. ___ ,._··---!----·-

1-- _ ................. -- -· ····-· .. . ·f--·-·--

r-f----......... ·--·--.. - _ ............... --.. ·-- ................................... _ ..... . .. .. ·--·· ......... 1-·-- ........ .. . ....... --
J--+-----1--.... -- - .... ______ .................. - ....................... - ·-· ...... . ·~----·- ··----f..... ____ .... 

1--+-----t··--................... 1-.................. ____ ................ ··--"""-··· ....... - . .. ........................ ·-· ---·-- ... -·-·-·--·-~ ____ .. _ .. .. 

r------...... . ......... - ...................... ----·- -· -- .... -·- ..... - --·- -··--
!--.................... - ........ .. .. ··-· ·--
1--·1--· ··-·-·-·-1------- - .. - .................... - ........................... "·--·-----·------·- --- ......... 1--..... -----+---
-- >--- .... ·---· ................. ,_ ....................................... -......... ................ . ................................ ---:---· .............. .- .. _ ............... ·---

... _. __ _ 
........... ____ .. _______ .... , -·-- -·-- ........................... ......:.. ...... f----.. ---

Nombre totel de colis (col. 3): ...... . 

et quanti!& totel• (col. 6): ............ .. 

ObservationS (1): 

INdue que ces mardludlaea se trouvent 111. ....... - .............. - ........ - ...... -- ........ _ ......... ---·----·-·- ... __ .. . 

daM lee colldltiou requi ... pour l'obteDUOil du ,.._t certlfleat 1'1 

Undedlargem1111t: ........................... - .... --.. ·-··--·- ·-·-.......!. 

llllvoi du ........... ------.. ------- 11° ·--· 

A--·---- .. ------·--. le-----

l'l-•~--.-u-... .-Jecu,le_4a.._,le_4a_ .... ......., 1'1 .Aa_ ... ....,.._,._.,. ... ,ee.....,_,le_....,... .. __ . ....._!-,...._,. ,._ l Hello 1. ,.........1,- c).tdl 
~ .......... _ .. ,_&_. 

l'tVIolrloe--.....a&la ................... ....... 
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DBM6111>1 Dl CONT&OU 

Le fonctionnaire des douanes soussÏJilé solliçice le con
u6le de l'aurhcntic:ité et de la régularité du présent 
œni6cat. 

A ..................................................... le ................. _ ............................ .. 

C.acher: 
du 

bure ou 

(Sianoturc du lonctionnoirr) 

RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrOle effectué par le fonctionnaire des douanes 
soussigné a permis de constater que le présent certificat : 

A 

1. a bien été délivré par le bureau de douane indiqué 
ct que les mentions qu'il contient sont exactes (1) • 

2. ne répond pas aux conditions d'authenticité et de 
régularité requises (voir les remarques ci-an
nexées) (1). 

.. ........ le. 

(Siparurc du fonctionnaire) 

1. MARCHANDISES POUVANT DONNER LIE.U A LA DELIVRANCE. D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR.. 3 

1 Peu'fc:nt &eula donner lieu à l.1 déJin:mcc d'un t.:enifiat de cucu ... 
• larion A. TR. 3. les man:handiiCS qu1, d.m~ I'Erar d'expartation, 

cnnent ciano; l'une des ca.rciOrin sutvantcs . 
a) M.arch.lnc.l.sr~ produites dans I"Etat d'exporuuon, y compri~ 

czlles ob~eaues totalement ou panirUcment à partir de produtts 

~!.~Ïc~c é~~i 5Ï:~;ta~~~ a!~i~bt'!: c~';~~.:~r ~:' b\t~;;f!~ 
d·une ris&ounc: totale ou partielle de ces droits uu taxn t 

b) Man:handiscs en libre pratoquc d•ns I'Etor d 'cxpott~tion (mar
chandises en provenance de p.;.)·s liers, pour laqucllcs let 
lonulitn d'imporrorion ont été accompha ct les droi11 de 
don•nc ct toxa d'effet équivalent ont éœ ~· ct qui n'ont ~· 
bénéficié d•une riltoamc tutoie ou pomelie de c:cs droits ou 
taxes); 

<) :-::~~:'!'1...;'~.7~"!.n~:~,J:E~ ::~ur::•~:;" n·~nr J;_: .::~ "'umis aux dreiu de douane ct '""'" cj.'effct êqUinlc:nt qut leur 

~~~:a: d:,i:U ou OC:~x~O: :::~~ ~=~~ ;!':u~ 
s'il y a lieu, le prélnemenr prévu 1 leur égard ; 
Note : Tout cenificat de arcul.ttion A. TR. 3 reiJtif à des mJr· 
ch~nc.li~s obtenues dans hl Communauté au ,.,toyen de produus 

T:rs:.!!C:~:~~::: P~~~,-:r.!u~uiclrgÎ,.d:' J!!:":u::!·~ 
~.;quivalcnt qui leur éuie-nt applic3bln, doit &te rnfta de b 
metuion • Prélft'cment· Turqaie •• 

d) {:la;!':dld~i~ex~:Oi~:d:~\me~ ~i'!ue~:'a r.:: ~ 
L.~té-gories .t}, b, ou c) d-dessus. 
Nvte: Lonqu'il s\18JI: de 111an:hanJiKS prinliri\"Cm.:"nf impunécs 
dans l'Er.at d"c"Cpurtation sous &e çou~rt: d"un t.-etdOOt « 
drculation :-cvfru de la menàun • Prélnelnnt-T~ •· k: 011 
les ccttific:on de <irculatoon A. TR. J emis ea _,..,....., de 
cc dernier doiV<.'llt L'fie n.-fttus de la môme mern:iœ. 

2. ~~::i~!C:.sor=: ~"':1ft lépandoe aux CUDtlitiolll 

l. Ne peuwnr donner lieu à la dBivnncc d'IID <Crtificat de cimo
laûon A. TR. 3 la lll:1rebutdila : 
•l qui en venu des dispooirioas pm..... l leur qom doiwat étn: 

tnns~rtées dirccr.-nt de l'Ear d'exportation daa ~ d'ia· 
pomnon; 

h) 1-'~n °~: s.::.~~~~rai:n"l!'.:" ..; .... W:: 
leur provenance. 

H. CHAMP D'APPLICATION DU CER TIFJCAT DE CIRCULATION A. TR. J 

:~pc:~! :àc ::•rc:ifca~udece~~~cr!ri: c;:~+-:.0i ~ ~~r 3 ë~~~muJ 
du l•rt que les marchandi ... ne 10nt pas transportées directement de 
l'Etat d'exponat1on dana J•Etat d'imponarioo. 
Sont conStd~réts comme transportées dirtctCmcnc de l'Eut d'expor
carioo d.1ns l'Etat d'imponation : 

al !:n:~:::~~:C~ q:":eu~ ~a~'ë:n~=e o~an~ Ïam~!:'r:~i:~ 
b) la morch..,di... dont le lr•nspott s'effectue avec emprunt de 

ID. REGLES A OBSERVER POUR L'ETABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE. CIRCULATION A. TR. 3 

!. I.e ccnificat de circulotion A. TR. 3 at ~tabli dans une des 
langu .. dans lesquelles est Hdi~ l'Accord ct en conlormitt! .,cc 
Jes disJ!ositions de droit jnternc de l'Etat d'expc1:n:ation. Lotiq_ue 
le ccn,ficat at irabli e:n turc, il est égalemeot ~tabli dana une des 
langues ollicicllcs de la Communauté. 

Z. I.e certificat de circulation A. Til. 3 est t!tabli à la machine il 
icnre OU à )a ID&Îft ; dana CC dernier cas, i) dGit itfe rempli à 
J'encre, en majuaculet. d'imprimerie. Il ne doit comporœr ni Jftt· 
taJCO, ai surcbafiCI. La mciditicarions qui y oonr apportées do1wnt 
fcie eHeat~hs en biffOJit les illdicaûons cr.roat!a ct en ajouœnt, 
le cu échéanl, ln indications voulues. Toute modification ainai 
~~po~o:O =.,ri:z7.,:0nr~. celui qui a établi le certilicar et 

3. La purie du ocrtlficat de circulatron A. Til. 3 fi&uranr 1 la 
seconde Pate de Cl document et inûtulc!e • déclarorion de l'expor
taœur • doir fae ~nt remplie. En portiadicr Je U.a de 
charscmenr, Il dMe èlc l'envoi et le poys de destination des 

marchoadisa au moment de I'Cllponation doivent lrR obliptoirc
menr mentionnés. 

4. Chaque article repris sur le ccrtilicat de circulotion A. TR. 3 doi1 

~n~~~;~::a:u~~~ ~~...!..,~' :=.deJ: 
ajloces non utrlisls doiwat lrR bltonnés de Cn 1 rrndn: impoo. 
sible toYte adioncrion· ultiricurc. 

J. La marchandises doivent lrR daipées selon les usaaa commer· 
ciaux ct cWcrites d'une maniln: MraiJJéo de &çon l eu ~ 

~~..!.de3:~=.. ·~·mc;rdou~~~~ r~":t=~ 
ch~cliocs. L 'Cllpon:ueur doit joindn: au certificat de cilœlatioa 

:~ ':"m~~:!':="'~li ~..'l:s ~~~ 
cation des marebondiscs. S'il l'esàme ~ire. le llniœ da 
douanes du bttreau d'CllpOlblrioa an...,.. en .....,_ ou ccrrili
cat de circulation A. Til. J. 

Jy. PORTEE DU CERTIFICAT DE CDI.CULATION A. Tit. 3 

odmila ID Wft~ de CC .qimc ~tiel deal .. tw.. 
tnalbtn de la CEl!. La autorillfs dotwiilra de l'bir c1'illlponatlaoJ 

l:'O:~ ~n!.".::"':!t.C.~ ~'=-~--=u: 
satr1111et1t t!tablie, et n:fliser le WaMce de l'~liminarion p~ da 
droi11 de douone et des n:mlaiottl 'l.uantitori,. ai,.! 'P"' de toata 
......,..,. d'clfct équlvaleat Il da juoàfic:oûons' - valable 11t1 
peu-t leur ftn: Pooduilel. 

V. DELAI DE PR~ENTA110N DU CERTIFICAT DE CIItcUuTION A. TR. ·3 



- 82 -

II. 

Actes relatifs à l'AssQciation C.E.E. - Turguie 

adGptés par le Conseil des Communautés Européeanes 
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llEGLEMENT (CEE) N• 1567171 DU -CONSED.. 

do 20 jaiJlet tm 
.prorogeant les règlemenu (CEE) n .. 1313/71 et 2813/71 portant sulpGISioa temporaire 
partielle des droits do tarif dowuùcr commun applicables aux viDt origiaaires et ea 

provenance de I'AJaâie, do Maroc, de la Tunisie et de la Turquie 

·(J.o.c.E. L 167 du 25.7.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUllOPP.ENNES, 

w le traité instituant la Communauté ~conomique 
~e, et notamment son article 43, 

w la proposition de la Commission, 

w l'avis de l'Assembl~e, 

consi~rant que les règlement (CEE) n01 1313/ 
71 (1) et 2823/71 (1) ont fix~. dans l'attente d'un 
régime définitif, un régime transitoire à l'importation 
des vins d'Algérie, du Maroc, de la Tunisie et de la 
Turquie dans la Communauté ; que le régime. 
d6finitif n'ayant pas encore ~ a~ il convient que 

ce régime transitoire soit prorogé dans les mêmes 
conditions qué celles qui avaient pr~si~ à son 
mbliuement, 

A AIUl2Tt LE Pll!SENT R!GLEMENT : 

Arnck unique 

La date du 31 aot\t 1972 figurant à l'article 2 
de\QCÏème alin~a du règlement (CEE) n° 2313/71 et 
du règlement (CEE) n° 2823/71, est remplade par 
celle du 31 aol\t 1973. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous sa Banents et directement applicable 
dans tout :2tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 20 juillet 1972. 

(•) JO no L 244 du 30. 10. 1971, p. 10. 
(1) JO no L 285 du 29. 12. 1971, p. Sl. 

p., k COIIHil 

u président 

T. VI!STEilTEB.P 
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REGI.EMENT {CEE) NO 1568171 DU CONSEIL 

elu lO juillet 1972 

portant conclusion d'un accord proroaeant l'accord intérimaire entre la Communauté 
iconomiq_ue européenne et la Turquie 

(J.o.c.B. L 167 du 25.7.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROP2ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la recommandation de la Commission, 

considérant que, dans-l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel à l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, il importe de proroger 
l'applicabilité de l'accord intérimaire qui est limité 
actuellement au 30 septembre 1972 au plus_ tard (1), 

A ARR!tt LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premin 

Est conclu et approuvé au nom de la Communauté 
l'accord prorogeant l'accord intérimaire entre la 
Communauté éconbmique européenne et la Turquie. 

Le texte de l'accord prorogeant l'accord intérimaire 
est annexé au présent règlement. 

Article 2 

En ce qui concerne la Communauté, le président du 
Conseil des Communautés européennes procède, en 
application des dispositions de l'article 2 de l'accord 
prorogeant l'accord intérimaire, à la notification que 
les procédures nécessaires pour l'entrée en vigueur de 
cet accord ont été accomplies (1). 

Article 3 

Le président du Comeil est autorisé à désigner les 
personnes habilitées à signer l'accord prorogeant 
l'accord intérimaire et à leur ~rer les pouvoirs 
nécessaira à l'effet d'engager la Communauté. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au ]ounud offic#l des 
ComtmmaUt~s eu~ennes. 

Le présent règlement est obl.iptoire dans tous fe& éléments et directement applicable 
dans tout !tat Jllembre. 

Fait à Bruxelles,. le lO juillet 1972. 

(') JO no L 130 du 16. 6. 1971, p. 1. • 

. Par '- Conseil 

upr~ 

T. WESTEJ.TIU 

(') La date d'entrie en vigueur de l'accord aera publi~ 
lW }ormsal olfidG - eo-u. ewofiÛMa. 
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ACCORD PROROGEANT L'ACCORD INttlUMAIR.E 

eatre la Communauté économique européame et la Turquie 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

d'une part, 

~ GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE TURQUIE. 

d'autte part. 

considérant que, dans l'attente de l'entric en vigueur du protocole additionnel ~ l'accord créant 
une association entre la COmmunauté. économique euro~e et la Turquie, il importe de 
proroger la durée d'application de l'accord inrérimaire signé ~ "ruxelles le 2'7 juillet 1971, 
qui expirerait le 30 septembre 19n au plus tard, . 

ONT DECIDE de conclure le pdaent accord et ont ~ à cet effet comme pl6nipoten
tiaires: 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES : 

LE GOUVERNEMENT DE LA ....UQUE DE TURQUIJ!.: 

LESQUES, après avoir échangé leun pleins pouvoin reconnus en bonne et due forme. 

<;ONT CONVENUS des dispositions suivantes : 

Artide premier 

Le texte de l'article 26 dernier alinéa de l'accord intérimaire entre la Communauté 
~conomique européenne et la Turquie est remplacé par le texte S!fivant : 

• li est applicable jusqu'à l'entrée en vigueur du protocole additionnnel et, au plus 
tard, jusqu'au 31 décembre 1972. » 

Artide 2 

Le présent accord entre -en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle 
les parties contractantes se sont notifié l'accomplissement des procédures nécessaires 
à cet effet. 

Le présent accord est rédigé en double exemplaire en langues allemande, française, 
italienne. néerlandaise et turque, chacun de ces textes faisant foi. 
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llBGLEMENT (CEE) N" mssn2 DU CONSEll.. 

du 26 septembre 1972 

portant ouverture, rq,udtion et mode de gestion d'po contingent tarifaire communau
taire pour les nosiettes fratches ou Kches, meme sans leurs coques ou dicortiquées, 

de la sous-position ex 08.05 G du tarif douanier commun, originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 222 du 29.9.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTP.s EUROPEENNES, interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 

vu le trait~ instituant la Communauté économique 
europhnne, et notamment ses articles 43 et 113, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assembl~, 

considérant que, dans l'attente de l'ent~ en vigueur 
du prot«<ie additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire vi~ à l'article 4 de l'accord créant une 
auociation entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est ensaFe, 
par un accord intérimaire d'une dur~ limitée 
initialement au 30 septembre 1972, mais qui a été 
profOiée jusqu'au 31 décembre 1.972, à mettre en 
application, &OUI réserve de réciprocité, certaines 
dispositions dudit protocole relatives aux échanges de 
marchandises ; qu'aux tennes de l'article 6 de 
l'annexe n" 5 de cet accord intérimaire, la 
Communauté doit suspendre au niveau de 2,5 % les 
droits du tarif douanier commun applicables aux. 
noisettes frakhes ou skhes, m!me sans leurs 
coques ou décortiqu~ originaires de Turquie, de la 
sous-position ex 08.05 G du tarif douanier commun, 
dans la limite d'un contingent tarifaire communau
taire d'un volume annuel global de 18 700 tonnes; 
qu'un contingent tarifaire communautaire d'un vo
lume de 14 025 tonnes avait déjà été ouvert au m!me 
droit par le règlement (CEE) n" 2790/71 (1) pour 
couvrir la période du t•r janvier au 30 septem~re 
1972 ; qu'il convient donc d'ouvrir actuellement, 
pour le produit en question, un contingent tarifaire 
communaur-.ùre d'un volume de 4 675 tonnes pour la 
pmode du t•• octobre au 31 décembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès 6gal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application, sans 

(1) JO no L 287 du 30. 12. 197.1, p. Sii. 

importations des produits en question dans tous les 
l!tats membres, jusqu'à ~puisement de ce contin
gent ; qu'un système d'utilisation de ce . contingent, 
fondé sur une répartition entre les l!tats membres 
parait susceptible de respecter la nature commu- · 
nautaire dudit contingent au regard des principes 
~ ci-dessus ; que cette répartition doit, afin de 
refléter le plus possible l'~olution delle du march~ 
de ces produits, !ne effectuœ au prorata des besoins 
des l!tats membres, calcul~, d'une part, d'apm les 
dorui= statistiques relatives aux importations en 
provenance de Turquie durant une ~riode de 
rtférence rep1Uentative et, d'autre part, d'après les 
perspectives ~conomiques pour la pmode contingen
taire consid~~ ; 

consid6rant que, durant les trois dernières années 
pOur lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles, les importations de chaque l!tat 
membre correspondent, par rapport aux importations 
dans la Communauœ des produits en question 
originaires de Turquie, a~Pt pourcentages indiqués ci
apr~; qu'il convient toutefois de ne pas perdre de 
vue que les importations dans la Communaut6 
s'effectuerit principalement au cours des derniers 
mois de l'a~ civile et que ces derniers pourcentages 
polUTaient, par conséquent, ne pas ~tre suffiu:mment 
représentatifs pour l'ensemble de l'année constdé~ : 

Allemagne 
Benelux 
Fr~ce 

Italie t;:,ll-:: 
10,57 9.39 

8,29 13,24 

6,47 4,34 
-------

74...-
15,74 

10,26 

0 
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.:onstdérant que, compte tenu de ces éléments et de 
l'évolution prévisible du JMrché du proèuit en 
qut.:stion dur.tnt les derniers mois de l'année 1972, et 
notamment des prévisions effectuées par les Etats 
memhres, les pourcentag~s de participation initiale au 
1·olumc conti•Igcllt.llrc peuvent appr JXtmativement 
,·c:ublir comme sun: 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

78,0, 

12,0, 

9,7, 

0,3; 

considerant que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations dudit produit dans les 
F.tats membres, il convient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première 
tranche étant répartie entre les Etats membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée à 
couvrir ultérieurement les besoins des Etats mem
bres ayant épuisé leur quote-part initiale ; que, pour 
assurer aux importateurs de chaque Etat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
première tranche du contingent communautaire à un 
niveau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se situer à 80 % environ du volume 
continger:taire, la deuxième tranche d'un volume de 
20 % environ constituant la réserve dans laquelle 
seront reversés également les reliquats éventuels des 
quotes-parts attribuées lors de la répartition du 
volume contingentaire afférent aux neuf premiers 
mois de l'année en cours ; 

considérant que les quotes-parts initiales des Etats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout Etat 
membre ayant utilisé presque totalement sa quote
part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémenta1re sur la réserve ; que ce tirage doit être 
effectué par chaque Etat membre lorsque chacune 
de ces quotes-parts complémentaires est presque 
totalement utilisée, et ce autant de fois que le permet 
la réserve ; que les quotes-parts initiales et complé
mentaires doivent être valables jusqu'à la fin de la 
période contingentaire ; que ce mode de gestion 
requiert une collaboration étroite entre les E.tats 
membres ct la Commission, laquelle doit, notam
ment, pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume 
contingentaire er en informer les Etats membres ; 

considérant que >i, ~ une date déterminee de la 
période contingentaire, un reliquat important de la 
quore-part initiale existe dans l'un ou l'autre Etat 
membre, il est indispensable que cet Etat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 
qu'une partie du ~ontmgeut communautaire ne reste 
inutili.,ée dans un F.tat membre, alors qu'elle 
pourrait être unli;ée dans d'atttres ; que, compte tenu 
du caractère sai>onnicr de; importations, il paraît 

adequat de fixer le seuil de reversement à 40 % de la 
quote-part initiale ; 

considérant q,Je, le royaume de Belgique, le royaume 
des P:'vs-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition du contingent tarifaire en cause, 
toute opération relative à la gestion de la quote-part 
atmbuée à ladite Union économique peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRETE LE PREsENT R!GLEMENT : 

Article premier 

A partir du t•r octobre 1972 et jusqu'au 31 
décembre 1972, le droit du tarif douanier commun 
applicable aux noisettes fraîches ou sèches, m~me 
sans leurs coques ou décortiquées, de la sous-position 
tarifaire ex 08.05 G, originaires de Turquie, est 
suspendu au niveau de 2,5 % dans la limite d'un 
contingent tarifaire communautaire de 4 675 tonnes. 

Article 2 

1. Une prem1ère tranche de 3 740 tonnes de ce 
contingent tarifaire communautaire est répartie entre 
les Etats membres; les quotes-paris qui, sous réserve 
de l'article 5, sont valables du ter octobre au 31 
décembre 1972, s'élèvent, pour les E.tats membres, 
aux quantités indiquées ci-après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

2 917 tonnes, 
449 tonnes, 
363 tonnes, 

11 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 935 tonnes, constitue la réserve à laquelle viennent 
s'ajouter, indépendamment de l'application de l'arti
cle 5, les reliquats éventuels, au 30 septembre 1972, 
des quotes-parts attribuées en application du règle
ment (CEE) n" 2790/71. 

3. Les .Etats membres mtéressés notifient à la 
Commission, au plus tard le 31 octobre 1972, les 
reliquats éventuels, au 30 septembre 1972, des 
quotes-pam qui leur ont été attribuées lors de la 
répatrition du volume contingentaire ouvert par le 
règlement visé ci-dessus. 

Article 3 

L Si la quote-part initiale d'un Etat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1 - ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à 
la réserve, s'il a été fait application de l'article 5 -
est utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet ~tat 
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membre procède sans délai, par voie de notification à 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une deuxième 
quote-part égale à 15 0/o de sa quote-part initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet Etat 
membre procède sans délai, par voie de notification à 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve ·le permet, d'une troisième 
quote-part évJe à 7 ,S 0/o de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 0/o ou plus, cet :E.tat 
membre procède, selon les dispositions du para
graphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part égale 
à la troisième. 

Ce processus s'applique par analogie jusqu'à épui
sement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, u.n 
Etat membre peut procéder au tirage de quotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas être épuisées. Il informe la Commission des 
motifs qui l'ont déterminé à appliquer le présent 
paragraphe. 

Artide4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion de l'article 3 sont valables jusqu'au 31 décembre . 
1972. 

ArticleS 

Si, au 15 novembre 1972, un Etat membre n'a pas 
épuisé sa quote-part initiale, cet Etat membre 
reverse à la réserve, au plus tard le 30 novembre 
1972, la fraction non utilisée de cette quote-part, au
delà de 40 °/• du montant initia-l. Il peut reverser une 
quantité plus importante s'il existe des raisons 
d'estimer que celle-ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 novembre 1972, le total des 
importations du produit en cause réalisées jusqu'au 
15 novembre 1972 inclus et imputées sur le 
contingent communautaire, ainsi qu'éventuellement 
la fraction de leur quote-part initia-le qu'ils reversent 
à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux articles 2 ct 3 et informe chacun d'eux, 
dès réception des notifications, de l'état d'épuisement 
de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 5 
décembre 1972, de l'état de la réserve après les 
reversements effectués en application de l'article S. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'Etat membre qui procède à ce dernier 
tirage. 

Artide7 

1. Les Etats membres prennent toute dispœition 
utile pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application de l'article 3 
rende possibles les imputations, sans discontinuité, 
sur leur part cumulée du contingent tarifaire 
communautaire. 

2. Les :E.tats membres garantissent aux importa
teurs du produit en cause, établis sur •leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parrs qui leur sont attri
buées. 

3. Les :E.tats membres procèdent à l'imputation 
des importations du produit en question sur leurs 
quotes-parts au fur et à mesure que ce produit est 
présenté en douane sous le couvert de déclarations 
de mise à la consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au para
gra_phe 3. 

Article 8 

Les :E.tats membres informent périodiquement la 
Commission des importations du produit en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les l!tats membres et la Commission collaborent 
étroite~ent afin d'assurer le respect des dispositions 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout l!tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 septembre 1972. 
Par le CotiSeil 

uprilidelll 
T. WESTERTEllP 



- 89 -

RF.GLEMENT (CEE) N° 2056/72 DU CONSEU.. 

du 26 septembre 1972 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire communau
taire pour certains produits pétroliers du chapitre 27 du tarif douanier commun, 

raffinés en Turquie 

(J~OoCoEe L 222 du 29o9e72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
europtenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par un accord intérimaire d'une durée limitée 
initialement au 30 septembre 1972, mais qui a été 
prorog6e jusqu'au 31 décembre 1972, à mettre en 
application sous réserve de réciprocité, certaines 
dispositions dudit protocole relatives aux échanges de 
marchandises ; qu'aux termes de l'article unique de 
l'annexe n" 1 de cet accord intérimaire, la 
Communauté doit suspendre totalement les droits du 
tarif douanier commun applicables à certains pro
duits pétroliers du chapitre 27, raffinés en Turquie, 
dans la limite d'un contingent tarifaire communau
taire d'un volume annuel global de 200 000 tonnes ; 
qu'un contingent tarifaire communautaire d'un vo
lume de 150 000 tonnes avait déjà été ouvert au 
même droit par le règlement (CEE) n° 2791/71 (1), 

pour couvrir la période du t•r janvier au 30 
septembre 1972 ; qu'il est oppornm d'ouvrir, pour 
les produits en question, un contingent tarifaire com
munautaire d'un volume de 50 000 tonnes pour la 
pédode du 1•r octobre au 31 décembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 
Communauté audit contingent et l'application sans 
interruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les 
importations des produits en question dans tous les 
~tats membres, jusq:.~'à épuisement du contingent ; 
qu'un système d'utilisation de ce contingent, fondé 
sur une réparcition entre les F.tats membres, para1t 
susceptible de respecter la nature communautaire 
dudit contingent au regard des principes dégagés ci
dessus ; que cette répartition doit, afin de refléter le 
plus possible l'évolution réelle du marché de ces 
produits, être effectuée au prorata des besoins des 
F.tats membres, calculés, d'une part, d'après les 

(') JO no L 287 du 30. 12. 197'.1, p. 59. 

données statistiques relatives aux importations en 
provenance de la Turquie durant une période de 
référence représentative et, d'autre part, d'après les 
perspectives économiques pour-la période contingen
taire considérée ; que, malgré la faiblesse des besoins 
en importations en provenance de Turquie des 
produits considérés, mise en évidence par les données 
statistiques, pour la plupart des F.tats. membres, il 
convient de sauvegarder le caractère communautaire 
du contingent tarifaire en cause en prévoyant la 
couverture des besoins qui pourraient se manifestet 
d:>ns ces Etats membres ; 

considérant que, en ce qui concerne les !>roduits 
pétroliers précités, les importations de la Communau
té en provenance de Turquie ont été nulles_ au couia 
des dernières années sauf pour l'Italie qui a importé 
au total 458 tonnes en 1967, 48 759 tonnes en 1968, 
43 652 tonnes en 1969 et 15 750 tonnes en 1970, 
pour le Benelux qui a importé 6 tonnes en 1967 et 
1299 tonnes en 1968 ainsi que pour l'Allemagne qui 
a importé 43 463 tonnes au cours des 4 derniers mois 
de 1971 ; qu'il ressort de ces données que les 
importations de ces produits sont très irrégulières et 
que le calcul des pourcentages qu'elles représentent 
par rapport au total des importations dans la 
Communauté des mêmes produits en provenance de 
Turquie ne serait donc pas significatif; que l'estima
tion des importations des F.tats membres en cause 
pour la période contingentaire considérée s'avère 
difficile, en raison de l'irrégularité constatée dans les 
importations durant les années précédentes ; que les 
chiffres d'importations prévisibles avancés par les 
F.tats membres pour la période concingentaire en 
cause conduisent à répartir le contingent considéré 
selon les pourcentages indiqués ci-après : 

Allemagne 40,0 %, 

Benelux 

France 

Italie 

29,0 %, 

13,5 %, 

17,5% ; 

considérant que pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution d;s importations desdits produits dans 
les F.tats membres, il convient de diviser en deux 
tranches le volume contingentaire, la première tranche 
étant répartie entre les F.tats membres, la deuxième 
tranche constituant une réserve destinée à couvrir ul
térieurement les besoins des F.tats membres ayant 
épuisé leur quote-part initiale ; que, pour assurer aux 
importateurs de chaque Etat membre une certaine 
sécurité, il est indiqué de fixer la première tranche du 
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contingent communautaire à un niveau relativement 
élevé qui, en l'occurrence, pourrait se situer à 70 o/o 
environ du volume contingentaire, la deuxième 
tranche d'un volume de 30 % environ constituant la 
réserve dans laquelle seront reversés également les 
reliquats éventuels des quotes-parts attribuées lors de 
la répartition du volume contingentaire afférent aux 
neuf premiers mois de. l'année en cours ; 

considérant que les quotes-parts initiales des Etats 
1nembres peuvent être épuisées plus ou moins · 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout Etat 
membre ayant utilisé presque totalement sa quote
part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve; que ce tirage doit être 
effectué par chaque Etat membre lorsque chacune 
de ces quotes-parts complémentairès est presque 
totalement utilisée, et ce at.tant de fois que le permet 
la réserve ; q•1e les quotcs-parts initiales et complé
mentaires doivent être valables jusqu'à la fin de la 
période contingentaire ; que ce mode de gestion 
requiert une collaboration étroite entre les Etats 
membres et la Commission, laquelle doit notamment 
pouvoir suivre l'état d'épuisement du volume contin
gentaire et en informer les Etats membres ; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de la 
quote-part initiale existe dans l'un ou l'autre Etat 
membre, il est indispensable que cet Etat en reverse 
un certain pourcentage dans la réserve, afin d'éviter 

qu'une partie du conrlntP:nt communautaire ne reste 
inutilisée dans un Etat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres ; 

considérant qu'JI Île parait pas possible pour 
l'instant, compte tenu des divergences existant encore 
dans les dispositions nationales rég1ssant le marché 
des produits en question de prévoir un mode de 
gestion unique ; 

considérant que, le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition de ce contingent tarifaire, toute 
opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite Union économique peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article premier 

A partir du 1"' octobre 1972 et jusqu'au 31 
décembre 1972, et sous réserve des mesures qui 
pourraient intervenir en application de l'article 
unique paragraphes 2 et 4 de l'annexe n° 1 de 
l'accord intérimaire entre la Communauté écono: 
mique européenne et la Turquie, les droits du tarif 
douanier commun pour les produits raffinés en 
Turquie dont la liste suit, sont totalement suspendus 
dans le cadre d'un contingent tarifaire communau
taire global de 50 000 tonnes : 

N° du tarif 
dou3nier Désignation des prodmts 

27.10 

(:a) L'admission d.ans 
com~tes 

Huiles de pétrole ou de tnméraux bitumineux (autres que les huiles 
brutes) ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs come
nant en poids une proportion d'huile de pétrole ou de mméra"" 
bitumineux supérieure ou égale à 70 °/o et dont ces huiles consri
tuent l'élément de base : 

A. Huiles légères : 

Ill. destinées à d'autres usages 

B. Huiles moyennes : 

nr. destinées à d'autres usagws 

C. Huiles lour!ies : 

1. Gasoil: 
c) destiné à d'autres usages 

Il. Fuel-oils: 

c) destiné à d'autres usages 

Ill. Hu1les lubrifiantes et autres : 

c) destinées à être mélangées conformément aux condiuo'" 
de la note complémentaire 7 du chapitre 27 (a) 

d) destinées à d'autres usages 

sous-position est subordonnée aux conditions à dérernùner par les :u..~writés 
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------.---------------------- ------ ------- ---

Dmpation des produits 

----------
27.11 Gaz de pétrole et auttes hydrocarbures gazeux : 

B. autres: 

1. Propanes et butanes c:ommerciaux : 
c:) destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 
IlL destinées à d'auttes usages 

B. autte 

27.13 Paraffine cires de péttole ou de utinmux bitumineux, ozok~rite, 
cire de lignite, cire de tourbe, résidus paraffineux (gasch, slack 
wax, etc.), même c:olorés : 

B. autres: 
1. bruts: 

c) destinét à d'auttes usages 

IL autres 

27.14 Bitume de péttol.:. coke de pétrole et auttes résidus des huiles de 
péttole ou d~ minéraux bitumineux : 

C. autres 

Artide2 

1. Une première tranche de 35 000 tonnes de ce 
contingent tarifaire communautaire est répartie entre 
les :E-tats membres ; les qu!>tes-parts qui, sous réserve 
de l'article 5, sont valables du ter octobre 1972 au 
31 décembre 1972, s'élèvent, pour les Etats 
'l'embres, aux quantités indiquées ci-après : 

Allemagne 
Bendux 
France 
Italie 

14 000 tonnes, 
10 150 tonnes, 
4 725 tonnes, 
6 125 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une quantité 
de 15 000 tonnes, constitue la réserve, à laquelle 
vieru1ent s'ajouter, indépendamment de l'application 
de l'article 5, les reliquats éventuels, au 30 septembre 
1972, des quotes-parts attribuées en application du 
règlement (CEE) n° 2791/71. 

3. Les Etats membres intéressés notifient à la 
Commission, au plus tard le 31 octobre 1972, les 
reliquats éventuels, au 30 septembre 1972, des 
quotes-parts qui leur ont été attribuées lors de la 
répartition du volume contingentaire ouvert par le 
règlement visé ci-dasus. 

Artide3 

1. Si la quote-part initiale d'un :E.tat membre, telle 
qu'die est fixée à l'article 2 paragraphe 1- ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à 
la réserve s'il a été fait application de l'article 5 -
est utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet :E.tat 
membre procède sans délai, par voie de notification à 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une deuxième 
quote-part égale à 20 % de sa quote-part initiale. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un :E.tat membre est 
utilisée à concurrence de 90 % ou plus, cet Etat 
membre procède sans délai, par voie de notification i 
la Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une troisième 
quote-part égale à 10% de sa quote-part initiale. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quotc-part, 
la troisième quote-part tirée par un Etat membre est 
utilisée à concurrence de 90 % ou plus cet Etat 
membre procède, selon les dispositions du para· 
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graphe 2, au tirage d'une quatrième quote-part, égale 
à la troisième. 

Ce processus s'applique par analogie jusqu'à épui· 
sement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, un 
Etat membre peut procéder au tirage de quotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas être épuisées. Il informe la Commission des 
motifs qui l'ont déterminé à appliquer le présent 
paragraphe. 

Article4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applica
tion de l'article 3 sont valables jusqu'au 31 décembre 
1972. 

Article 5 

Si, au 15 novembre 1972, un Etat membre n'a pas 
épuisé sa quote-part initiale, il reverse à la réserve, au 
plus tard le 30 novembre 1972, la fraction non 
utilisée de cette quote-part, au-delà de 20 % du 
montant initial. Il peut reverser une quantité plus 
importante s'il existe des raisons d'estimer que celle
ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 novembre 1972, le total des 
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
15 novembre 1972 inclus et imputées sur le 
contingent communautaire, ainsi qu'éventuellement 
la fraction de leur quote-part initiale qu'ils reversent 
à la réserve. 

Article6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux articles 2 et 3 et informe 4tacun d'eux, 
dès réception des notifications, de l'état d'épuisement 
de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 5 
décembre 1972, de. l'état de la réserve après les 
versements effectués en application de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, en précise le 
montant à l'Etat membre qui procède à ce dernier 
tirage. 

Article7 

1. Les Etats membres prennent toute disposition 
utile pour que l'ouverture des quotes·partS complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application de l'article 3, 
rende possibles les imputations, sans discontinuité, 
sur leur part cumulée du contingent tarifaire 
communautaire. 

2. Les ~rats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

3. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
des produits considérés présentés en douane sous le 
couvert de déclarations de mise à la consommation. 

ArtideB 

Les E.tats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Artide9 

Les E.tats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
du présent règlement. 

Article JO 

Le présent règlement entre en vigueur le 1•• octobre 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses élœents et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 septembre 1972. 

PtZT le Conseil 

Le prhident 

T. WESTEllTEIU' 
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UGLEMENT (CIE) N• l057fl2 DU CONSEIL 

du 26 septembre 1971 

portant ouverture, répartition et mode de aestioa de contiqents tarifaires commuoau· 
taira de fils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, et d'autres tissus de 
coton, des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier commun, en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 222 du 29.9.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUttS EUROPEENNES, Communauté auxdits contingents et l'application, 

sans interruption, des taux prévus pour ceux-ci à 

vu le traité instiruant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée tn vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitaire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne et la Turquie, la Communauté s'est engagée, 

· par un accord intérimaire d'une durée limitée 
initialement au 30 septembre 1972, mais qui a été 
prorogée jusqu'au 31 décembre 1972, à mettre en 
application, sous réserve de réciprocité, certaines 
dispositions dudit protocole relatives aux échanges 
des marchandises ; qu'aux termes de cet accord 
intérimaire, et notamment de l'article ter de 
l'annexe n° 2, la Communaùté doit effect1,1er, dès 
leur mise en application, une réduction de 75 8/o des 
droits du tarif douanier commun, dans la limite de 
contingents tarifaires communautaires annuels de 300 
tonnes pour les fils de coton, non conditionnés pour 
la vente au détail, de la position 55.05, et de 1 000 
tonnes pour les autres tissus de coton de la pqsition 
55.09 ; que, toutefois, il paraît indiquer de prévoir, 
à titre provisoire, un ajustement des avantages 
tarifaires consistant en la fixation pour les deux 
contingents tarifaires communautaires ço:tsidérés 
d'un droit contingentaire nul et en une augmentation 
du ·11olume contingentaire de 300 tonnes à 500 tonnes 
pour les fils de coton non conditionnés pour la vente 
au détail ; qùe des contingents tarifaires communau
taires d'un volume de 375 tonnes pour les fils de 
coton et de 750 tonnes pour les autres tissus de coton 
avaient déjà été ouverts à droit nul par le règlement 
(CEE) n° 2792/71 (1), pour couvrir la période du 
ter janvier au 30 septembre 1972 ; qu'il est 
opportun d'ouvrir, actuellement, pour les produits en 
question, des contingents tarifaires communautaires 

· d'un volume respectivement de 125 tonnes et 250 
tannes pour la période s'étendant du ter octobre 

. au 31 décembre 1972; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, 
l'accès égal et continu de tous les importateurs de la 

(1) JO no L 287 du JO. 12. 1971, p. 63. 

toutes les importations des produits en question dans 
tous les ~ta.ts membres, jusqu'à épuisement des 
contingents ; qu'un système d'utilisation de ces 
contingents, fondé sur une répartition entre les ~tats 
membres, parait susceptible de respecter la nature 
communautaire desdits contingents au regard des 
principes dégagés ci-dessus ; que cette répartition 
doit, afin de refléter le plus possible l'évolution réelle 
du marché de ces produits, être effectuée au prorata 
des besoins des :E.tats membres calculés, d'une part, 
d'après les données statistiques relatives aux importa
tions en provenance de la Tl&tquie durant une 
période de référence représentative et, d'autre part, 
d'après les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée ; que, malgré la faiblesse 
des besoins en importations en provenance rle 
Turquie des produits considérés, mise en évidence 
par les données statistiques, pour la plupart des 
Etats membres, il convient de sauvegarder le 
caractère communaut-aire des contingents tarifaires en 
caute en prévoyant la couverture des besoins qui 
pOurnùent se m~ifester dans ces ~tats membres ; 

considérant que, en ce qui concerne les produits en 
question, les importations correspondantes de chaque 
~tat membre, en provenance de Turquie, ont évolué 
comme indiqué ci-dessous durant les années 1968 à 

·t970: 

Fils de coton :. 

Allemagne 506 3468 4167 
Benelux 4 2071 
France 281 244 
Italie 371 5455 

Autres tissus de co-
ton: 

Allemagne 397 491 419 
Benelux 10 207 

France 607 821 449 
Italie 9.S 1002 
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qu'il ressort de ces données que les importations de 
ces prodmts sont assez tcréguhères et qu'en consé
quence, le calcul des pourcentages qu'elles représen
tent par rapport aux importations dans la Commu
nauté des m~mes produits en provenance de Turquie 
ne serait pas significatif ; 

considérant que l'estimation des importations dans 
chacun des Etats membres, pour la période 
contingentaire envisagée, s'avère difficile en raison 
des variations i!JlpOrtantes intervenues durant les 
années précédentes ; que les chiffres d'importations 
prévisibles avancés par les f.tats membres pour la 
période contingentaire considérée conduisent à répar
tir les contingents en question selon les pourcentages 
indiqués ci-après : 

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

42 °/o, 

11 °/e, 

35 °/o, 

12 °/o; 

considérant que, pour tenir compte de l'incertitude 
de l'évolution des importations desdits produits dans 
les Etats membres, il convient de diviser en deux 
tranches les volumes conringentaires, la première 
tranche étant répartie entre les f.tats membres, la 
deuxième tranche constituant une réserve destinée à 
couvtir ultérieurement les besoins des Etats mem
bres ayant épuisé leur quete-part initiale ; que, pour 
assurer aux impouateurs de chaque l!tat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
première tranche des contingents communautaires' à 
un niveau relativement élevé qui, en l'occurrence, 
pourrait se situer à 80 1/o environ des volumes 
contingentaires ; 

considérant que les quetes-parts initiales des l!tats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins 
rapidement ; que, pour tenir compte de ce fait et 
éviter toute discontinuité, il importe que tout Etat 
membre ayant utilisé presque totalement l'une de ses 
quetes-parts initiales procède au tirage d'une quete
part complémentaire sur la réserve correspondante ; 
que ce tirage doit être effectué par chaque Etat 
membre lorsque chacune de ses quotes-pans complé
mentaires est presque totalement utilisée, .et ce autant 
de fois que le permet chacune des réserves ; que 
chacune des quotes-parts initiales et complémentaires 
doit être valable jusqu'à la fin de la période 
conringentaire ; que ce mode de gestion requiert une 
collaboration étroite entre les E.tats membres et la 
Commission, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état 'd'épuisement des contingents tarifaires et en 
informer les Etats membres ; . 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de 
l'une des quotes-parts initiales existe dans l'un ou 
l'autre E.tat membre, il est indispensable que cet 
Etat en reverse un certain pourcentage dans la 

réserve correspondante, afin d'éviter qu'une partie de 
l'un ou l'autre des contingents communautaires ne 
reste inutilisée dans un "Etat membre, alors qu'elle 
pourrait être utilisée dans d'autres; 

considérant que le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'Union économique Benelux 
dans la répartition des contingents tarifaires en cause, 
toute opération relative à la gestion des 'quetes-parts 
attribuées à ladite Union économique, peut être 
effectuée par l'un de ses membres, 

A ARR2TE. LE PRISENT R!GLEMENT : 

· Article premier 

A partir du 1" octobre 1972 et jusqu'au 31 
décembre 1972, les droits du tarif douanier commun 
pour les produits suivants en provenance de Turquie 
sont totalement suspendus daas le cadre des 
contingents tarifaires COJillllUD&utaires globaux indi
qués en reprd de chacun d'eWI: : 

NO du tarif 1 1 Volumes douanier Oâipado.a dos IIWChudisa CODÙJIIODWra 
(aaiDIIIIa) 

1 

55.05 

55.09 

FU. de COIIOil, DOD condl
r~és pour la ve.ate I:'U 

Autres lissua de coton 

12S 

2SO 

1. Les contingents fixés à l'article ter SODt 

divisés en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque conringent est 
répartie entre les E.tats membres ; les quetes-pans 
qui, sous réserve de l'article 5, sont valables jusqu'au 
31 décembre 1972, s'élèvent pour les l!tats membres 
aux quantités indiquées ci-après : 

(011-) 

1 

1-

N- da tarif clouaior .,.,.._ 

ss.os 1 ss.œ 

1 

-~--

Allemagne 42 84 
Benelux 

1 

11 22 
France 35 70 
Italie ll 24 

Total 
1 

.1 
100 200 
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3. La deuxième tranche de chaque contingent, soit 
respectivement 25 tonnes et 50 ton~, constitue la 
réserve correspondante. 

Article 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un E.tat 
membre, telles qu'elles sont fixées ;\ l'article 2 
paragraphe 2 - ou cette même quote-part diminuée 
de la fraction reversée à la réserve· correspondante, 
s'il a été fait application de !'·article 5 - est utilisée à 
concurrence de 90 °/o ou plus, cet E.tat membre 
procède sans délai, par voie de notification à la 
Commîssion, au tirage d'une deuxième quote-part 
égale à 15 °/o de sa quote-part initiale, dans la me
sure où le montant de la réserve le permet. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initiales, la deuxième quote-part tirée 
par un E.tat membre est utillsée à concurrence de 
90 °/o ou plus, cet E.tat membre procède sans délai, 
par voie de notification à la Commission, au tirage 
d'une troisième quote-pan égale à 7,5 °/o de sa quote
part initiale, dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre 
deuxième quote-part, la troisième quote-part tirée 
par un Etat membre· est utilisée à concurrence de 
90 8/o ou plus, cet E.tat membre procède, selon les 
dispositions du paragraphe 2, au tirage d'une 
quatrième quote-part égale à la troisième. 

Ce processus s'applique par analogie jusqu'à épuise• 
ment de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1; 2 et 3, un 
E.tat membre peut procéder au tirage de c;uotes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes 
s'il existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent 
de ne pas être épuisées. Il informe la Commis~ion des 
motifs qui· l'ont déterminé à appliquer le présent 
paragraphe. 

Artide 4 

Chacune des quotes-parts complémentaires tirées en 
. application de l'article 3 est valable jusqu'au 31 
décembre 1972. 

Article 5 

Si, au 15 novembre 1972, un Etat membre n'a pas 
épuisé l'une ou l'autre de ses quotes-parts initiales, il 
reverse à la réserve, au plus tard le 30 novembre 
1972, la fraction non utilisée de cette quote-part, au
delà de 20 0/o du montant initial. Il peut reverser une 

quantité plus importante, s'tl existe del raisons 
d'estimer que celle-ci risque de ne pas être utftiHe. 

Les E.tats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le 30 novembre 1972, le total des 
importations des produits en cause réalisées jusqu'au 
15 novembre 1972 inclus et imputées sur les con
tingents communautaires, ainsi qu'éventuellement, 
la fraction de chacune de leurs quotes-parts initia
les qu'ils reversent à chacune des réserves. 

Article 6 

La Commission comptabili-se les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etats membres confor
mément aux articles 2 et 3 et informe chacun d'eux, 
dès réception des notifications, de l'état d'épuisement 
des réserves. 

Elle informe les E.tats membres, au plus tard le S 
décembre 1972, de l'état de chacune des réserves 
après les versemeuts effectués en application de 
l'article S. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une des 
réserves soit limité au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à l'Etat membre qui procède à 
ce dernier tirage. 

Article 7 

1. - Les E.tats membres prennent toute disposition 
utile pour que l'ouverture des quotes-parts complé
mentaires, qu'ils ont tirées en application de l'article 
3, rer.de possibles les imputations, sans discontinuité, 
sur leur part cumulée des contingents tarifaires 
communautaires. 

2. Les Etats membres garantissent aux importa
teurs des produits en cause, établis sur leur territoire, 
le libre accès aux quotes-parts qui leur sont 
attribuées. 

. 3. Les E.tats membres procèdent à l'imputation 
des importations des produits en cause sur leurs 
quotes-parts au fur et à mesute que ces produits sont 
présentés en douane sous le couve.-r de déclarations 
de mise à la consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions définies au para
graphe 3. 

Article 8 

Les Etats membres informent périodiquement la 
Commission des importations des produits en cause 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 
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Article 9 

Les Etats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin d'assurer le respect des dispositions 
du présent règlement. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le 1•• 
octobre 1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

fait à Bruxelles, le 26 septembre 1972. 

Par le Conseil 

Le pruidlmt 

T. WESTERTERP 
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ùGLBMINT (CIE). N- l85817l pu CONSIIIL 

du 26 septembre 1971 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier commun pour 
certains produits agric:olet oriainaira de Turquie 

(J.o.c.E. L 222 du 29.9.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROP2ENNES, énumérés à l'annexe sont admis à l'importation dans 

la Communauté aux droits de douane indiqués en 
vu le traité instituant la Communauté économique regard de chacun d'eux. 
européenne, ct notamment ses articles 43 ct 113, 

vu le règlement (CEE) n° 1059/69 du Conseil, du 
28 mai 1969, déterminant le régime d'échanges ap
plicable à certaines marchandises résultant de la 
transformation de produits agricoles (1), ct notam
ment son article 12, 

vu la proposition de la Commission, 

\'Il l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole additionnel fixant les conditions, mo
dalités ct rythmes de réalisation de la phase transi
toire visée à l'article 4 de l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro· 
péenne ct la Turquie, la Communauté s'est engagée, 
par un accord intérimaire d'une durée limitée ini
tialement au 30 septembre 1972, mais qui a été 
prorogée jusqu'au 31 décembre 1972, à mcttte en 
application, sous réserve de réciprocité, certaines 
dispositions dudit protocole relatives aux échanges 
de marchandises ; qu'aux termes de l'annexe 5 de 
cet accord intérimaire, la Communauté doit susp.cn. 
dre totalement ou partiellement les droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits ; 
qu'il parait indiqué, à titre provisoire, d'ajuster ou 
de compléter certains des avantages tarifaires prévus 
à l'annexe 5 précitée ; qu'il convient, dès lors, pour 
les produits faisant l'objet de la liste annexée au 
présent règlement, originaires de Turquie, que la 
Communauté suspende, pour la période s'étendant 
du 1•• octobre au 31 décembre 1972, aux niveaux 
indiqués en regard de chacun d'eux, soit l'élément 
fixe de l'imposition applicable aux marchandises 
relevant du règlement (CEE) n° 1059/69, soit le 
droit de douane applicable aux autres produits, 

A ARR!T! LE Plli.SENT R!GLEMENT : 

Article premier 

1. A partir du ter octobre 1972 ct jusqu'au 31 
décembre 1972, les produits originaires de Turquie 

(1) JO no L 141 du 12. 6. 1969, p. 1. 

2. Pour l'application du présent règlement, sont 
considérés comme « produits originaires •, les pro
duits qui répondent aux conditions stipulées dans 
la décision du conseil d'association n° 5/71, du ter 
septembre 1971, annexée au règlement (CEE) n° 
1885/71 du Conseil, du 1•• septembre 1971, concer
nant l'application des décisions n°1 4/71 ct 5/71 du 
conseil d'association prévu par l'accord créant une 
association entre la Communauté économique euro
péenne ct la Turquie (11). 

Les méthodes de coopération administrative devant 
assurer l'admission des produits figurant à l'annexe 
au bénéfice des suspensions totales ou partielles sont 
celles fixées à la décision du conseil d'association· 
n° 4/_ïl du 1•r septembre 1971, annexée au règlement 
(CEE) n° 1885/71. 

Article 2 

Lorsque les importations de produits bénéticiant du 
régime prévu à l'article 1er se font dans la Commu
nauté dans des quantités ou à des prix tels qu'ils 
portent ou menacent de porter un préjudice grave 
aux producteurs de la Communauté de produits 
sirmlaires ou de produits directement concurrents, 
les droits du tarif douanier commun peuvent atrc 
rétablis partiellement ou intégralement pour les pro
duits en cause. Ces mesures peuvent également etre 
prises en cas de préjudi~ grave ou de menace de 
pr~judice grave limité à

1 
une seule région de la 

Communauté. 

Article 3 

1. Afin d'assurer l'application de l'article 2, la 
Commission peut décider par voie de règlement le 
rétablissement des droits du tarif douanier commun 
·pour une période détcrmir*. 

2. Si l'intervention de la Commission a été de
mandée par un ~tat membre, cette dernière sc pro
nonce dans un délai maximum de dix jour~ ouvra
bles à compter de la réception de la demande ct 
informe les ~tats membres de la suite donnée.· 

(') JO no L 1917 du 1. 9. 1971, p. 1. 
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3. Tour f.tar membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans un délai de 
J1x Jours ouvrables sUivant le jour de sa commu
mcanon. L.J saisine du Conseil n'a pas d'effet suspen
sif. Lt· \ .onseil se réunir sans délai. Il peut, à la 

majorité qualifiée, modifier ou annuler la mesure 
en cause. 

Article 4 

Le present règlement entre en vigueur le 1 cr octobre 
1972. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments er directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 26 septembre 1972. 

Par le Con,eil 

Le président 

T. WESTERTERP 
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ANNBX! 

07.04 Légumes et plantes pota~res dess4!c:ba, dabydraca ou 
évapora, même coupa en morceaux ou en tranches ou 
bien broya ou pulvArisa, mais non autrement pr4!par4!5 : 

ex B. autres : 

- 2':':rcons, Il l'exclusion des c:hampignons 

08.U Fruits s4!cba (autres que c:eux des n" 08.01 à 08.05 in-
dus): · 

ex G. autres: 

- Tamarins (gousses, pulpes) 

12.07 Plantes, parties de plantes, graina et fruits des espècea 
utilisées principalement en parfumerie, en midecine ou 
à usages inleaicides, parasiticides et limi1aires, &ais ou 
secs, même coupa, concaaHs ou pulvérieéa : 

B. Racines de risllsse 

1S .04 Graisses et huiles de poissons et de DW~l~Diftres marins, 
mbc raffinm : 

A. Huiles de foies de poisso1111 : 

TIIUX des dtOÎII 

13 1/c 

exemption 

exemption 

1. d'une teneur en vitamine A 4!gale ou inUrieure à 
2 500 unita internationales par gramme 4 1/• 

16.02 Autres priparations et conserves de vianda ou d'abats : 

16.04 

A. de foie: 

I. d'oie ou de c:anard 

B. autres: 

U. de gibier ou de lapin 

m. non d4!nommm : 

b) autres: 

ex 1. contenant de la viande ou des abats de 
l'espèce bovine : 

14 .,, 

14 1/t 

- pt'éearations et conserves de langue 
de l'espèce bovine 21 1/t 

2. non d4!nommées : 

aa) d'ovins 

bb) autres 

Priparations et conserves de poissons, y compris le caviar 
et ses sucddana : 

A. Caviar et succédana du caviar : 

18 1/t 
23 1/t 

I. Caviar (oeufs d'esturgeon) 15 '1• 
a~tres ~~ 

B. Salmonid4!8 10 '/• 

ex G. autres, à l'exdueion des medul (..m.ccnu) et 
des saidinopt sapx ocellata (ditl • Pilcbarda •) 16 '/• 
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-~7-~- ----- D~~on: mardwl~ -------,-:-.... -11-

- ~--! ___________ l ______ _ 

16.05 1 CrustacQ et mollusques (y compris les coquill~ges), pré-1 
parés ou conservQ : 

1 

A. Crabes 1 

20.04 

20.05 

20.06 

ex B. autres, ~ l'exclusion des crevettes grises du genre 1 
• Crangon sp.p. • 

I
l Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de plantes, i 

confits au sucre (égouttés, glaw, cristallisés) : ! 

B. autres: ' 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 •to en i 
poids: 
- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 

ex Il. non dénommQ: 

- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 

~~~t p~~t:i:,n~~ ~~:r~Jdr~o~de':=~ades, 
B. Confitures et marmelades d'agrumes : 

ex 1. d'une teneur en sucres sup«ieurc ~ 30 1/e en 
f:j:·d·~~e:!usion des confitures et manne-

ex Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 1/e et 
inférieure ou égale ~ 30 1/e en poids, à l'exclu
sion des confitures et marmelades d'ora~ 

ex III. autres, à l'exclusion des confitures et marme
lades d'oranges 

C. autres: 
1. d'une teneur en sucres supérieure à 30 1/e en 

poids: 
ex b) autres: 

- de fruits du n• 08.01 à l'exclusion des 
ananas 

ex Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 °/t er 
inférieure ou égale ~ 30 °/e en poids : 
- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 

ananas 

ex III. non dénommées : 

B. autres: 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 
ananas 

1. avec addition d'alcool : 

13 .,. 

16°/• 

20°/o + (P) 

20°/o 

22 1/e + (P) 

22 1/o + (P) 

22 .,, 

2-4°/e + (P) 

2-4 1/e + (P) 

2-4'/• 

a) Gingembre 25 °/e 

b) Ananas, en emballages immédiats d'un contenu 
net: 

1. deplusde1kg: 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 17 °/o 
en poids 

bb) autres 

25 .,. + (P) 
25 .,. 
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20.06 
(suite) 
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Désisnation des marchandises 

Désignation des marchandiaa 

2. de 1 kg ou moins : i 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 19 1/o 
en poids 

bb) autres 

c) Raisins: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 °/e en 
poids 

2. autrn 

d) Pêches, poires et abricots, en emballages immé
diats d'un contenu net : 

1. de plus de 1 kg : 

.aa) d'ùne teneur en sucres supérieure à 13 1/. 
en poids 

bb) autres 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 15 '1• 
en poida 

bb) autres 

e) autres fruits : 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 1/o 
en poids, à l'exclusion des cerises 

ex_ 2. autres, à l'exclusion des cerises 

f) Mélanges de fruits : 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 1/o en 
poids 

2. autres 

II. sans addition d'alcool : 

a) avec addition de sucre, en emballago:s immé
diats d'un contenu net de plus de 1 kg : 

2. Segments de pamplemousses ct de pomé
los 

3. Mandarines 

4. Raisins 

ex 7. autres fruits : 

- Fruits du n• 08.01, à l'exc:lusion des 
ananas 

- Tamarins (gousses, pulpes) 

b) avec addition de suer~ en emballages immé
diats d'un contenu net de 1 kg ou moins : 

2. Segments de pamplemousses et de pomé
los 

l. Manparines 

4. Raisins 

ex 7. autres fruits : ,. -=du n• 08.01, à l'exclusion des 

25 8/t + (P) 
25 .,. 

25 1/t + (P) 
25 .,. 

25 1/t + (P) 

25 1/o 

25 1/t + (P) 
25 .,. 

25'1• + (P) 
lç .,. 

2S '1• + (P) 

25 .,. 

15 1/o +(Pl 

19 1/t +(Pl 

18 1/o + (P) 

18 1/o + {P) 

13 1/o + {P) 

16 1/o + (P) 

20'1• + (P) 

19°lt +(Pl 

19 1/o + (P) 
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N• du wif 
doaaaier 

_ .. _ 1 ._ ...... 

20.()6 
(suite) 

l . 1 

c) lllUIS addition de suae. eu emballages immédiats 1 
d'wt contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 

ex cc) autres fruits : 

- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion 
des ananas 

ex 2. de moins de 4,5 kg : 
- Fruits du u• 08.01, à l'exclusion 

des ananas 

21.07 Préparations alimentaires non dmo~ ni comprises 
ailleurs: 

18 .,. 

18 1/o 

10 1/e +an 
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REGLEMENT (CEE) N• 1760/n DU CONSEIL 

du 19 décembre 1971 

portant condusion du protocole additionnel ainsi que du protocole financier, sip 
le 13 novembre 1970, annexés à l'accord créant une association etttre la Communauté 
économique européenne et la Turquie et relatif aux mesures à prendre pour leur enme 

en vigueur 

(J.o.c.E. L 293 du 29.12.72) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son 
article 238, 

vu l'accord créant une association entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant qu'un protocole additionnel arrêtant les conditions, modalités et rythmes 
de réalisation de la phase transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant une association 
entre la Communauté écon;1mique européenne et la Turquie et un protocole financier 
ainsi qu'un acte final ont été signés à Bruxelles le 23 novembre 1970, 

A ARUTE LE P&E.SENT R!GLEMENT: 

Article prmtier 

Sont conclus, approuvés et confirmés au nom de la Communauté, le protocole add1tion· 
nel ardtant les conditions, modalités et rythmes de réalisation de la phase transitoire 
visée à l'article 4 de l'accord créant une association entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie et ses annexes, le protocole financier ainsi que les déclarations 
annexées à l'acte final. 

Les textes des deux protocoles et de l'acte final sont annexés au présent règlement. 

Les dispositions des deux protocoles, conformément à, respectivement, l'article 63 
paragraphe 2 et l'article 11 paragraphe 2, entrent en vigueur le premier jour du mois 
suivant la date de l'échange des instruments de ratification et de l'acte de notification 
visés aux paragraphes 1 desdits articles. 

Article 2 

En ce qui concerne la Communauté, le président du Conseil des Communautés euro· 
péennes établit, en application des dispositions de, respectivement, les articles 63 et 12 
des deux protocoles, l'acte de notification. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication 
au Journal officiel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans rous ses éléments et directement applicable 
dans tout ttat membre. 

Fait à Bruxelles, le 19 décembre 1972. 

P11r le Conseil 
Z..prûidmt 

T. WESTERTERP 
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IŒGLEMENT (CEE) N" 2830/72 DU CO~'lSEIL 

du 28 décembre 1972 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier commun pour 
certains produits agricoles originaires de Turquie 

(J.o.c.E. L 298 du 31.12.72) 
LE CONSm DES COMMUNAUTtS EUROP!P.NNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment ses arti
cles 43 et 113, 

vu le règlement (CEE) n• 1059/69 du Conseil, 
du. 28 mai 1969, déterminant le régime 
d'échanges applicable à certaines march,andise;' 
résultant de la transformation de prodwts agn
coles (1), et notamment son article 12, 

vu la proposition de la Commissioil, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, aux termes de l'annexe n• 6 du 
protocole additionnel fixant les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase 
transitoire visée à l'article 4 de l'accord créant 
une association entre la Communauté économi
que européenne et la Turquie, la Communauté 
doit suspendre totalement ou partiellement les 
droits du tarif douanier commun applicables à 
certains produits; qu'il parait en outre indiqué, 
à titre provisoire, d'ajuster ou de compléter 
certains de ces avantages tarifaires prévus à 
l'annexe n• 6 précitée; qu'il convient dès lors, 
pour les produits faisant l'objet de la liste 
annexée 'au présent règlement, originaires de 
Turquie, que la Communauté suspende, pour 
la période s'étendant du 1 .. janvier au 
31 décembre 1973, aux niveaux indiqués en 
regard de chacun d'eux, soit l'élément fixe de 
l'imposition applicable aux marchandises rele
vant du règlement (CEE) n• 1059/69, soit le 
droit de douane applicable aux autres produits, 

A ARRETE LE PRESENT RS.GLEMENT : 

Article premier 

1. A partir du ter janvier et jusqu'au 
31 décembre 1973, les produits originaires de 
Turquie figurant à l'annexe sont admis à l'im-

(') JO n• L 141 du 12.6.1969, p. 1. 

portation dans la Communauté aux droits de 
douane indiqués en regard de chacun d'eux. 

2. Pour l'application du présent règlement, 
sont considérés comme " produits originaires ,. 
les produits qui répondent aux conditions sti
pulées dans la décision du Conseil d'association 
n• 5/71 du 1• septembre 1971 annexée au 
règlement (CEE) n• 1885/71 (2

). 

Les méthodes de coopération administrative 
devant assurer l'admission des produits figurant 
à l'annexe au bénéfice des suspensions totales 
ou partielles sont celles fixées à la décision du 
Conseil d'association n• 4/71 du 1er septembre 
1971 annexée au règlement (CEE) n• 1885/71. 

Artick 2 

Lorsque les importations de produits bénéfi
ciant du régime prévu à l'article t• se font 
dans la Communauté dans des quantités ou à 
des prix tels qu'ils portent ou menacent de 
porter un préjudice grave aux producteurs de 
la Communauté de produiu similaires ou de 

· produits directement concurrents, les droits du 
tarif douanier commun peuvent être rétablis 
partiellement ou intégralement pour les pro
duits en cause. Ces mesures peuvent également 
être prises en cas de préjudice grave ou de 
menace de préjudice grave limité à une seule 
région de la Communauté. 

Artide 3 

1. Afin d'assurer l'application de l'article 2, 
la Commission peut décider, par voie de règle
ment, le rétablissement des droits du tarif 
douanier commun pour une période détermi
née. 

(') JO n• L 191 du 1.9.1971, p. 1. 
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2. Dans le cas où l'action de la Commission 
a été demandée par un :E.tat membre, cette 
dernière se prononce dans un délai maximum 
de dix jours ouvrables à compter de la récep
tion de la demande et informe les :E.tats mem
bres de la suite donnée. 

3. Tout :E.tat membre peut déférer au Con
seil la mesure prise par la Commission dans un 
délai de dix jours ouvrables suivant le jour de 

sa communication. La saisine du Conseil n'a 
pas d'effet suspensif. Le Conseil se réunit sans 
délai. n peut, à la majorité qualifiée, modifier 
ou annuler la mesure en cause. 

Article 4 

Le présent règlement entre en vigueur le 
1• janvier 1973. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement appli
cable dans tout :E.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 décembre 1972. 

Par l~ Conseil 

Le président 
T. WESTEB.T!llP 
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ANNEXE 

Déaipatioo da marchandises 

Ugumes et plantes potagères desséchés, déshydratés ou 
évaporés, meme coupés en morceaux ou en tranches ou 
bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement préparés: 
ex B. autres : 

- Champignons, à l'exclusion des cltampignons de 
couclte 

Fruits sécltés (autres que ceux des n°1 08.01 à 08.05 inclus) : 
ex G. autres : 

- Tama~ (gousaes, pulpes) 

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des espèces 
utilis4es principalemcnr en parfumerie, en médecine ou à 
usap1 insectic:ides, parasiticides et similaires, frais ou secs, 
mame cou~ conc:aaâ ou pulftriaés : 
B. llacines de r~ 

Graines et huiles de poiaaonl et de rnammif~res marins, 
mame raffù*s : 
A. Huiles de foies de poissons : 

1. d'une teneur CA vitamioc A ~ale ou inférieure à 
2 500 unitâ iaternaâonales par gramme 

Autres préparations et conserves de viandes ou d'abaa : 
A. de foie: 

1. d'oie ou de canard 
B. aurres: 

n. de 11i~ rou de lapin 
m. non dénomméel : 

b) autres: 
ex 1. contCAant de la viande ou des abats de 

l'esp«e bovioc: 
- préparations et conserves de langue 

de l'esp«e boviDe 
2. non dénommées : 

aa) d'ovins 
bb) autres 

Préparations et conserves de poissons, y compris le caviar 
et ses succédanés : 

A. Caviar et succédanés du caviar : 
1. Caviar (œufs d'esturgeon) 

II. autres 
B. Salmonidés 

ex G. autres, à l'exdusion des merlus (merluccius) et des 
sardinops sagax ocellata (dits "pilchards •) 

Crustacés et mollusques (y compris les coquillages), pré-
parés ou conservés : 

A. Crabes 
ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre 

«Crangon• sp.p. 

Taux da droits 

13 'l'o 

exemption 

exemption 

4'l'o 

14.,. 

14.,. 

21% 

18 .,. 
23% 

15 .,. 

24% 
10% 

16 .,. 

13 .,. 

16 'l'o 
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Désignation des marchandises Taux des droits 

20.04 Fruits, écorces de fruits, plantes et parties de plantes, confits 
au sucre (égouttés, glacés, cristallisés) : 
B. autres: 

ex I. d'une teneur en sucres supérieure 1 13 % en 
poids: 
- Fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 20 % + (P) 

ex II. non dénommés : 
- Fruits du n• 08.01, 1 l'exclusion des ananas 20 % 

20.05 Purées et pites de fruits, confitures, gelées, marmelades, 
obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre : 

20.06 

B. Confitures et mant~elades d'agrumes: 
ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 30 % en 

poids, à l'exclusion des confitures et marmelades 
d'oranges 22 % + (P) 

ex II. d'une teneur en sucres supérieure à 13 "'o et 
inférieure ou égale à 30 % en poids, à l'exclu-
sion des confitures et marmelades d'oranges 22 % + (P) 

ex m. autres, 11'exclusion des confitures et marmelades 
d'oranges 22 % 

C. autres: 
1. d'une teneur en sucres supérieure 1 30 % en 

poids: 
ex b) auttes : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion 
des ananas 

ex D. d'une teneur en sucres supérieure 1 13 % et 

~l!:~~d~:!~:.t~ ~l':J::iC:n:des ananas 
ex m. non dénommées : 

- de fruits du n• 08.01, à l'exclusion des ananas 

~~~~:~~=~~ ~~:fc:Otou conservés, avec ou sans addi-

B. autres: 
1. avec addition d'alcool: 

24%+(P) 

24% + (P) 

24 o/o 

a) Gingembre 25 % 
b) Ananas, en emballages imml!diats d'un contenu 

net: 
1. de plus de 1 kg : 

aa) d'une teneur en sucres supmeure à 17 % 
en poids 25 % + (P) 

bb) autres 25 % 
2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 19 % 
en poids 25 % + (P) 

bb) autres 25 % 
c) Raisins : 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % en 
~ds 25%+~ 

2. autres 25 % 
d) P&:hes, poires et abricots, en emballages immé

diats d'un contenu net: 
1. de plus de 1 kg : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 13 % 
en poids 25 % + (P) 

bb) autres 25 % 
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N•du 
tarif douanier Désignation des marchandises TauJo. des Jr1•· 

commun 

1 2 J 

20.06 2. de 1 kg ou c:wins : 
(suite) aa) d'une teneur en sucres supérieure à 15 % 

en poids 25% + (P) 
bb) autres 25% 

e) autres fruits : 
ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 % 

en poids, à l'excl115ion des cerises 25% ..- (P) 
ex 2. autres, à l'exclusion des cerises 25% 

f) Mélanges de fruits : 
1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 o/o en 

poids_ 25% + (P) 
2. autres 25% 

n. sans addition d'alcool: 
a) avec addition de sucre, en emballages immédiats 

d'un COIIti:DU net de plus de 1 kg : 
2. Segments de pamplemousses et de pomélos 15 o/o + (P) 
3. Mandarines 19 o/o + (P) 
4. Raisins 18% + (P) 

ex 7 . autres fruits : 
- fruits du n• 08.01, , .'exclusion des 

ananas 18% + (P) 
- Tamarins (gouoses, pulpes) 13% + (P) 

b) avec addidoo de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net de 1 kg ou moins : 

2. Segments de pamplemousses et de pomélos 16% + (P) 
3. Mandarines 20% + (P) 
4. Raisins 19% +(P) 

ex 7. autres fruits: 
- fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 

ananas 19% + (P) 

c) sans addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 
ex cc) autres fruits : 

- fruits du n• 08.01, ~ l'exclusion 
des ananas 18% 

ex 2. de moins de 4,5 kg: 
- fruits du n• 08.01, à l'exclusion des 

ananas 18% 

21.07 Préparations alimentaire~ non dénommées ni comprises 
ailleurs: 
A. Céréales en grains ou en épis, précuites .ou autrement 

10% préparées + em 



- 109 -

·REGLEMENT (CEE) N" 2831/72 DU CONSEIL 

du 28 décembre 1972 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communat•taire pour les noisettes fraichcs ou sèches, mbnc dans leurs coques 
ou décoctiquécs, de la sous-position ex 08.05 G du tarif douanier commun, 

originaires de Turquie 

(J.o.c.Eo L 298 du 31.12.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPilENNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, ct notamment ses arti
cles 43 ct 113, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assemblée, 

considérant que, aux termes de l'article 6 de 
l'annexe n• 6 du protocole additionnel fixant 
les conditions, modalités et rythmes de réalisa
rion de la phase transitoire visée à l'article 4 
de l'accord créar.t une association entre la 
Communauté économique européenne ct la 
Turquie, la Communauté doit suspendre au 
niveau de 2,5 'Yo les droits du tarif douanier 
commun applicables aux noisettes fraiches ou 
sèches, m~c sans leurs coques ou décortiquées, 
originaires de Turquie, de la sous-position ex 
08.05 G du tarif douanier commun, dans la 
limite d'un contingent tarifaire communautaire 
d'un volume annuel global de 18 700 tonnes; 
que le protocole additionnel précité entre en 
vigueur le 1• janvier 1973 et qu'il convient 
donc d'ouvrir, pour l'année 1973, ce contingent 
tarifaire communautaire susmentionné; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notam
ment, l'accès égal et. continu de tous les impor
tateurs de la Communauté audit contingent et 
l'application, sans interruption, du taux prévu 
pour celui-ci à toutes les importations des pro
duits en question dans les Etats membres, jus-· 
qu'à épuisement du contingent; qu'un système 
d'utilisation de ce contingent fondé sur une 
répartition entre: les :E.tats membres parait sus
ceptible de respecter la nature communautaire 
dudit contingent aü regard des principes déga
gés ci-dessus; que cette répartition doit, afin de 
refléter le plus possible l'évolution réelle du 
marché des produits en question, être effectuée 
au prorata des besoins des :E.tats membres cal
culés, d'une part, d'après les données statisti
ques relatives aux importations de Turquie 
durant une période de référence représentative 
et, d'autre part, d'après les perspectives écono
miques pour la période coar:inpotaire considé-• 

considérant que, durant les trois dernières 
années pour lesquelles les .données statistiques 
sont entièrement disponibles, les importations 
de chaque Etat membre corrcpondent, par rap
port aux importations dans la Communauté 
des produits en question originaires de Tur
quie, aux pourcentages indiqués dans le tableau 
figurant ci-après; que les données fragmentaires 
disponibles pour l'année 1972 ne permettent 
pas de dégager des pourcentages significatifs, et 
ce, d'autant moins que les importations dans la 
Communauté des produits en question, notam
ment ceux originaires de Turquie, s'effectuent 
principalement au cours des derniers mois de 
l'année civile; que rien ne permet toutefois de 
prévoir une modification sensible, en ~972, des 
courants d'échanges que fait apparaltrc ce 
tableau: 

Allemagne 

Benelux 

France 

Italie 

70,43 

10,57 

8,19 

6,47 

1970 

73,03 

9,39 

13,24 

4,34 

1971 

74,47 

14,04 

11,03 

0,46 

considérant que, compte tenu de ces éléments et 
de l'évolution prévisible du marché du produit 
en question durant l'année 1973, ct notamment 
des prévisions effectuées par les Etats membres, 
les pourcentages de participation initiale au 
volume contingentaire s'établissent approxima
tivement comme suit : 

Allemagne 78,0, 
Benelux 12,0, 
France 9,7, 
Italie 0,3; 

considérant que, pour tenir compte de l'évolu
tiorf éventuelle des importations dudit produit 
dans les :Etats membres, il convient de diviser 



en deux tranches le volume contingentaire, la 
première tranche étant répartie entre les f.tats 
membres, la deuxième tranche constituant une 
réserve destinée à couvrir ultérieurement les 
besoins des f.tats membres ayant épuisé leur 
quote-part initiale; que, pour assurer aux 
importateurs de chaque Etat membre une cer
taine sécurité, il est indiqué de fixer la pre
mière tranche du contingent communautaire à 
un niveau relativement élevé, qui, en l'occur
rence, pourrait se situer à 80 % environ du 
volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des 
États membres peuvent être épuisées plus ou 
moins rapidement; que, pour tenir compte de 
ce fait et éviter toute discontinuité, il importe 
que tout f.tat membre ayant utilisé presque 
totalement sa quote-part initiale procède au 
tirage d'une quote-part complémentaire sur la 
réserve; que ce tirage doit être effectué par 
chaque Etat membre lorsque chacune de ses 
quotes-parts complémentaires est presque tota
lement utilisée, et ce autant de fois que le 
permet la réserve; que les quotes-parts initiales 
et complémentaires doivent être valables jus
qu'à la fin de la période contingentaire; que ce 
mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les Etats membres et la Commis
sion, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement du volume contingentaire et 
en informer les Etats membre5; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important 
de la quote-part initiale existe dans l'un ou 
l'autre Etat membre, il est indispensable que 
cet Etat en reverse un certain pourcentage dans 
la réserve, afin d'éviter qu'une partie du con
tingent communautaire ne reste inutilisée dans 
un Etat membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; que, compte tenu du 
caractère saisonnier des importations, il paratt 
adéquat de fixer le seuil de reversement à 40 % 
de la quote-part initiale; 

considérant que, le royaume de Belgique, le 
royaume des Pays-Bas et le grand-duché de 
Luxembourg étant réunis et représentés par 
l'union économique Benelux dans la répartition 
du contingent tarifaire en question, toute opé
ration relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite union économique peut être 
effectuée par l'un de ses membres; 

considérant que, le contingent tarifaire en ques
tion ayant une validité qui s'étend jusqu'al 
31 décembre 1973, des modifications au régime 
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ainsi prévu pourraient intervenir pour tenir 
compte de l'adhésion de nouveaux Etats mem
bres, 

A ARRFTJl. LE PR~ENT RE.GLEMENT : 

Article premier 

A partir du te• janvier 1973 et jusqu'au 
31 décembre 1973, le droit du tarif douanier 
commun applicable aux noisettes fraîches ou 
sèches, même sans leurs coques ou décortiquées, 
de la sous-position tarifaire ex 08.05 G, origi
naires de Turquie, est suspendu au niveau de 
2,5 % dans la limite d'un contingent tarifaire 
communautaire de 18 700 tonnes. 

Article 2 

1. Une première tranche de 14 960 tonnes de 
ce contingent tarifaire communautaire est 
répartie entre les Etats membres; les quotes
parts qui, sous réserve de l'article 5, sont vala
bles du 1• janvier 1973 au 31 décembre 1973 
s'élèvent, pour les Etats membres, aux quantités 
indiquées ci-après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

11 669 tonnes, 
1 795 tonnes, 
1451 tonnes, 

45 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une 
quantité de 3 740 tonnes, constitue la réserve. 

Article 3 

1. Si la quote-part initiale d'un Etat mem
bre, telle qu'elle est fixée à l'article 2 paragra
phe 1 - ou cette même quote-part diminuée 
de la fraction rever~ à la réserve, s'il a été 
fait application de l'article 5 - est utilisée à 
concurrence de 90 % ou plus, cet Etat membre 
procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une 
deuxième quote-part égale à 15 % de sa quo
te-part initiale, arrondie éventuellement à 
l'unité supérieure. 
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2. Si, après épuisement de la quote-part ini
tiale, la deuxième quote-part tirée par un f.tat 
membre est utilisée à concurrence de 90 % ou 
plus, cet Etat membre procède sans délai, par 
voie de notification à la Commission, au 
tirage, dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 7 .S % de sa quote-part initiale, arron
die éventuellement à l'unité supérieure. 

3. Si, après épuisement de la deuxième quo
te-part, la troisième quote-part tirée par un 
Etat membre est utilisée à concurrence de 90 % 
ou plus, cet f.tat membre procède, selon le 
paragraphe 2, au tirage d'une quatrième quo
te-part égale à la troisième. Ce processus s'ap
plique jusqu'à épuisement de la réservt:. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, 
les f.tats membres peuvent procéder au tirage 
de quotes-parts inférieures à celles fixées par 
ces paragraphes, s'il existe des raisons d'estimer 
que cdles-ci risquent de ne pas être épuisées. Ils 
informent la Commission des motifs qui les ont 
déterminés à appliquer le présent paragraphe. 

Article 4 

le$ quotes-parts complémentaires tirées en 
application de l'article 3 sont valables jusqu'au 
31 décembre 1973. 

Article 5 

Si, le 15 octobre 1973, un f.tat membre n'a pas 
épuisé sa quote-part initiale, il reverse à la 
réserve, au plus tard le 31 octobre 1973, la 
fraction non utilisée de cette quote-part, au
delà de 40 % du montant initial. n peut rever
ser une quantité plus importante s'il existe des 
raisons d'estimer que celle-ci risque de ne pas 
être utilisée. 

Les f.tats membres communiquent à la Com
mission, au plus tard le 31 octobre 1973, le 
total des importations des produits en question 
réalisées jusqu'au 15 octobre 1973 inclus et 
imputées sur le contingent communautaire, 
ainsi que, éventuellement, la fraction de leur 
quote-part initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les f.tats membres 

conformément aux articles 2 et 3 et informe 
chacun d'eux, dès réception des notifications, 
de l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 
10 novembre 1973 de l'état de la réserve après 
les versements effectués en application de l' arti• 
de 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la 
réserve soit limité au solde disponible et, à cet 
effet, en précise le montant à l'état membre qui 
procède à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les Etats membres prennent toutes dispo
sitions utiles pour que l'ouverture des quotes
parts complémentaires qu'ils ont tirées en 
application de l'article 3 rende possibles les 
imputations, sans discontinuité, sur leur part 
cumulée du contingent tarifaire communau
taire. 

2. Les Etats membres garantissent aux 
importateurs des produits en question établis 
sur leur territoire le libre accès aux quotes
parts qui leur sont attribuées. 

3. Les f.tats membres procèdent à l'imputa
tion des importations des produits en question 
sur leurs quotes-parts au fur et à mesure que 
ces produits sont présentés en douane sous le 
couvert de déclarations de mis.e à la consom
mation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des 
:Etats membres est constaté sur la base des 
importations imputées dans les conditions défi
nies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les :Etats membres informent périodiquement 
la Commission des importations des produits 
en question effectivement imputées sur leurs 
quotes-parts. 

Les :Etats membres et la Commission coUabo. 
rent étroitement afin d'assurer le respect des 
dispositions précédentes. 
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Artide 10 

Des modifications aux dispositions qui précè
dent peuvent intervenir pour tenir compte de la 
situation résultant de l'adhésion de nouveaux 
Etats membres. 

Artide 11 

Le présent règlement entre en vigueur le 
ter janvier 1973. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applciable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 décembre 1972. 

Par le Conseil 

Le président 
T. WESTER.TBllP 
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REGLEMENT (CEE) N" 2832/72 DU CONSEIL 

du 28 décembre 1972 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire 
communautaire pour certains produits pétroliers du chapitre 27 du tarif 

douanier commun, raffinés en Turquie 

(J.o.c.E. L 298 du 31.12.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité mstituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 
113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'aux termes de l'article unique 
de l'annexe n• 1 du protocole additionnel 
fixant les conditions, modalités et rythmes de 
réalisation de la phase transitoire visée à l'arti
cle 4 de l'accord créant ur.e association entre 
la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté doit suspendre totale
ment les droits du tarif douanier commun 
applicables à certains produits pétroliers du 
chapitre 27, raffinés en Turquie, dans la limite 
d'un contingent tarifaire communautaire d'un 
volume annuel global de 200 000 tonnes; que le 
protocole additionnel précité entre en vigueur 
le 1er janvier 1973 et qu'il convient donc d'ou
vrir, pour l'année 1973, le contingent tarifaire 
communautaire mentionné ci-dessus; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notam
ment, l'accès égal et continu de tous les impor
tateurs de la Communauté audit contingent et 
l'application, sans interruption, du taux prévu 
pour celui-ci à toutes les importations des pro
duits en cause dans tous les Etats membres, 
jusqu'à épuisement du contingent; qu'un sys
tème d'utilisation de ce contingent, fondé sur 
une répartition entre les Etats membres, parait 
susceptible de respecter la nature communau
taire dudit contingent au regard des principes 
dégagés ci-dessus; que cette répartition doit, 
afin de refléter Je plus possible l'évolution 
réelle du marché· des produits en cause, être 
effectuée au prorata des besoins des Etats mem
bres, calculés, d'une part, d'après les données 
statistiques relatives aux importations en pro
venance de la Turquie durant une période de 
référence représentative et, d'autre part, d'après 
les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée; que, malgré la fai
blesse des besoins en importations en prove
nance de la Turquie des produits considérés, 
mise en évidence par les données statistiques, 
pour la plupart des Etats membres, il convient 

de sauvegarder le caractère communautaire du 
contingent tarifaire en cause en prévoyant la 
couverture des besoins quj pourraient se mani
fester dans ces États membres; 

considérant qu'en ce qui concerne les produits 
pétroliers précités, les importations de la Com
munauté en provenance de Turquie ont été 
nulles au cours des trois dernières années pour 
lesquelles des données statistiques sont entière
ment disponibles, sauf pour l'Italie qui a 
importé au total 48 759 tonnes en 1968, 
43 652 tonnes en 1969 et 15 750 tonnes en 
1970 et la république fédérale d'Allemagne qui 
a importé 43 820 tonnes en 1971, ainsi que 
pour le Benelux qui a importé 1 299 tonnes en 
1968; qu'il rèssort de ces données que les 
importations de ces produits sont très irréguliè
res et que le calcul des pourcentages qu'elles 
représentent par rapport au total des importa
tions dans la Communauté des mêmes produits 
en provenance de la Turquie ne serait donc pas 
significatif; que l'estimation des importations 
des Etats membres en cause pour la période 
contingentaire considérée s'avère difficile, en 
raison de l'irrégularité constatée dans les 
importations durant les années précédentes; que 
les chiffres d'importations prévisibles avanca 
par les Etats membres pour la période contin
gentaire en cause conduisent à répartir le con
tingent considéré selon les pourcentages indi
qués ci-après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

40,0%, 
29,0%, 
13,5 %, 
17,5 %; 

considérant que, pour tenir compte de l'incerti
tude de l'évolution des importations desdits pro
duits dans les Etats mèmbres, il convient de divi
ser en deux tranches le volume contingentaire, 
la première tranche étant répartie -entre les Etats 
membres, la deuxième tranche constituant une 
réserve destinée à couvrir ultérieurement les 
besoins des Etats membres ayant épuisé leur 
quote-part initiale; que, pour assurer aux 
importateurs de chaque Etat membre une cer
taine sécurité, il est indiqué de fixer la pre
mière tranche du contingent communautaire à 
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un niveau relativement élevé qui, en l'occur
rence, pourrait se situer à 70 o/o environ du 
volume contingentaire; 

considérant que les quotes-parts initiales des 
Etats membres peuvent être épuisées plus ou 
moins rapidement; que, pour tenir compte de 
ce fait et éviter toute discontinuité, il importe 
que tout Etat membre ayant utilisé presque 
totalement sa quote-part initiale procède au 
tirage d'une quote-part complémentaire sur la 
réserve; que ce tirage doit être effectué par 
chaque Etat membre lorsque chacune de ses 
quotes-parts complémentaires est presque tota
lement utilisée et ce, autant de fois que le 
permet la réserve; que les quotes-parts initiales 
et c:;omplémentaires doivent être valables jus
qu'à la fin de la période contingentaire; que ce 
mode de gestion requiert une collaboration 
étroite entre les Etats membres et la Commis
sion, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement du volume contingentaire et 
en informer les Etats membres; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, · un reliquat important 
de la quote-part initiale existe dans l'un ou 
l'autre Etat membre, il est indispensable que 
cet Etat en reverse un certain pourcentage dans 
la réserve, afin d'éviter qu'une partie du con
tingent communautaire ne reste inutilisée dans 
un Etat membre, alors qu'elle pourrait être 
utilisée dans d'autres; 

considérant qu'il ne parait pas possible pour 
l'instant, compte tenu des divergences existant 

N•cla 1 tarif doaanier 
COIDIDUD 

encore dans les dispositions nationales régissant 
le marché des produits en cause, de prévoir un 
mode de gestion unique; 

considérant que, le royaume de Belgique, le 
royaume des Pays-Bas et le grand-duché de 
Luxembourg étant réunis et représentés par 
l'union économique Benelux, toute opération 
relative à la gestion des quotes-parts attribuées 
à ladite union économique, peut être effectuée 
par l'un de ses membres; 

considérant que, le contingent tarifaire en ques
tion étant valable jusqu'au 31 décembre 1973, 
des modifications au régime prévu pourraient 
intervenir pour tenir compte de l'acDaé&ioa de 
nouveaux Etats membres, 

A ARR2tt LE PUSENT R2GLEMENT : 

Article premier 

A parir du t• janvier 1973 et jusqu'au 
31 décembre 1973, et sous réserve des mesures 
qui pourraient intervenir en application de l'ar
ticle unique paragraphes 2 et 4 de l'annexe 
n° 1 du protocole additionnel entre la Commu
nauté économique européenne et la Turquie, 
les droits du tarif douanier commun pour les 
produits raffmés en Turquie dont la liste suit, 
sont totalement suspendus dans le cadre d'un 
contingent tarifaire communautaire global de 
200 000 tonnes : 

27.10 Huiles de pétrole ou de lllimraux bitumineux (autres que les huiles brutes); 
pdparations non dénommœs ni comprises ailleurs contenant en poids une 
proportion d'huile de pétrole ou de minéraux bitumineux supérieure ou égale 
1 70 % ct dont ces huiles con.stitucnt I'Bâncnt de base : 

A. Huiles 1~: 

m. deltin6es l d'autres usages 

B. Huiles moyennes : 

m. destinœs l d'autres usages 

C. Huiles lourdes : 

1. Gasoil: 
c) clcstiœ à d'autres uaaaes 
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Désipation des marcbudises 

U. Fuel-oils : 
c) destinés à d'autres usages 

lU. Huiles lubrifiantes et autres : 
c) destinées à ~tre mélangées conformément aux conditions de la note 

complémentaire 7 du chapitre 27 (1) 

d) destinées à d'autres usages 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 

B. autres: 

1. Propanes et butanes commerciaux : 
c) destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline : 

A. brute: 

lU. destinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, ozokérite, cire de lignite, 
cire de tourbe, résidus paraHineux («satscb, slack wax», etc.), m~ color6s: 

B. autres: 

1. bruts: 
c) destinés à d'autres usases 

U. autres 

27.14 Birume de pétrole, coke de pétrole ec autres r6sidus des huiles de pétrole ou de 
llliMraux bitumineux : 

C. autreS 

(1) L'aclmiuion dam cette ooao-pooition ac oubordonnM. aas couditions l cUtetmlner par lco auœritêt compétenta. 

Artide 2 

1. Une première tranche de 140 000 tonnes 
de ce contingent tarifaire communautaire est 
répartie entre les ~tats membres; les quotes
parts qui, sous réserve de l'article 5, sont vala
bles du 1• janvier au 31 décembre 1973, s'élè
vent, pour les ~tats membres, aux quantités 
indiquées ci-après : 

Allemagne 
Benelux 
France 
Italie 

56 000 tonnes, 
40 600 tonnes, 
18 900 tonnes, 
24 500 tonnes. 

2. La deuxième tranche, portant sur une 
quantité de 60 000 tonnes, constitue la réserve. 

Article 3 

1. Si la quote-part initiale d'un ~tat mem
bre, telle qu'elle est fixée à l'article 2 paragra· 
phe 1 - ou cette même quote-part diminuée 
de la fraction reversée à la réserve, s'il a été 
fait application d~ l'articl~ 5 - est utilisée à 
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concurrence de 90 % ou plus, cet Etat membre 
procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une deuxième 
quote-part égale à 20 % de sa quote-part ini
tiale, arrondie éventuellement à l'unité supé
rieure. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part ini
tiale, •la deuxième quote-part tirée par un Etat 
membre est utilisée à concurrence de 90 % ou 
plus, cet Etat membre procède sans délai, par 
voie de notification à la Commission, au 
tirage, dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet, d'une troisième quote-part 
égale à 10% de sa quote-part initiale, arron
die éventudlement à l'unité supérieure. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quo
te-part, la troisième quote-part tirée par un 
Etat membre est utilisée à concurrence de 
90 % ou plus, cet Etat membre procède, selon 
les dispositions du paragraphe 2, au tirage 
d'une quatrième quote-part égale à la troi
sième. 

Ce processus s'applique par analogie jusqu'à 
épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 
3, les Etats membres · peuvent procéder au 
tirage de quotes-parts inférieures à celles fixées 
par ces paragraphes, s'il existe des raisons d'es
timer que celles-ci risquent de ne pas être épui
sées. Ils informent la Commission des motifs 
qui les ont déterminés à appliquer le présent 
paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en 
application de l'article 3 sont valables jusqu'au 
31 décembre 1973. 

Article 5 

Si, le 15 septembre 1973, un Etat membre n'a 
pas épuisé sa quote-part initiale, il reverse à 1~ 
réserve, au plus tard le 10 octobre 1973, Jal 
fraction non utilisée de cette quote-part, au
delà de 20 % du montant initial. n peut rever
ser une quantité plus importante s'il existe des 
raisons d'estimer que celle-ci risque de ne pas 
être utilisée. 

Les Etats membre; communiquent l la Com
mission, au plus tard le 10 octobre 1973, Je 
total des importations des produits en cause 
réalisées jusqu'au 15 septembre 1973 indus et 
imputés sur le contingent communautaire, ainsi 
qu'éventuellement, la fraction de leur quete
part initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des 
quotes-parts ouvertes par les Etat!~_ membres 
conformément aux articles 2 et 3 et informe 
chacun d'eux, dès réception des notifications, 
de l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les Etats membres, au plus tard le 
15 octobre 1973, de l'état de la réserve après 
les versements effectués en application de l'arti
cle 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la 
réserve soit limité au solde disponible et, à cet 
effet, en précise le m...ontant à l'Etat membre 
qui procède à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les Etats membres prennent toute disposi
tion utile pour que l'ouverture des quotes-parts 
complémentaires qu'ils ont tirées en application 
de l'article 3, rende possibles les imputations, 
sans discontinuité, sur leur part cumulée du 
contingent tarifaire communautaire. 

2. Les Etats membres prennent toute disposi
tion utile afin de garantir aux importateurs des 
produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre accès aux quotes-parts qui leur sont attri
buées. 

3. L'état d'épuisement des quotes-parts des 
Etats membres est consta~ sur la base des 
importations des produits considérés présentés 
en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation 

Article 8 

Les Etats membres mforment périodiquement 
la Commission des importations des produits 
en cause effectivement imputée~ sur leurs quo
tes-parts. 
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Article 9 

Les :Etats membres et la Commission collabo
rent étroitement afin d'assurer le respect du 
présent règlement. 

Article 10 

Des modifications aux dispositions qui précè
dent peuvent intervenir pour tenir compte de la 

situation résultant de l'adhésion de nouveaux 
:Etats membres. 

Article 11 

Le présent règlement entre en vigueur le 
1 .. janvier 1973. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applicable dans tout E.tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 décembre 1972. 

Par le Conseil 

Le président 
T. WESTE.R.TElU' 
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IŒGLEMENT (CEE) N" 2833/72 DU CONSEIL 

du 28 décembre 1972 

portant ouverture, répartition 'et mode de gestion de contingents tarifaires 
communautaires de fils de coton, non conditionnés pour la vente au détail, 
et d'autres tissus de coton, des positions 55.05 et 55.09 du tarif douanier 

commun, en provenance de Turquie 

(J.o.c.E. L 298 du 31.12.72) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUT!S EUROPI!ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 
113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'aux termes de l'article t• de 
l'annexe n° 2 du protocole additionnel fixant 
les conditions, modalités et rythme de réalisa
tion de la phase transitoire visée à l'article 
4 de l'accord créant une association entre la 
Communauté économique européenne et la 
Turquie, la Communauté doit effectuer, dès 
l'entrée en vigueur dudit protocole, une réduc
tion de 75% des droits du tarif douanier com
mun, dans la limite de contingents tarifaires 
communautaires annuels de 300 tonnes pour 
les fils de coton, non conditionnés pour la 
vente au détail, de la position tarifaire 
55.05, et de 1 000 tonnes pour les autres tissus 
de coton de la position tarifaire 55.09; qu'en 
outre, il paraît indiqué de prévoir, à titre pro
visoire, un ajustement des avantages tarifaires 
consistant en la fixation, pour les deux contin
gents tarifaires communautaires considérés, 
d'un droit contingentaire nul et en une aug
mentation du volume contingentaire de 
300 tonnes à 500 tonnes pour les fils de coton 
non conditionnés pour la vente au détail; que 
le protocole précité entre en vigueur le t• jan
vier 1973 et qu'il convient donc d'ouvrir, pour 
l'année 1973, les contingents tarifaires commu
nautaires aux conditions mentionnées ci-dessus; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notam
ment, l'accès égal et continu de tous les impor
tateurs de la Communauté a11Xdits contingents 
et l'application, sans interruption, des taux pré
vus pour ceux-ci à toutes les importations des 
produits en cause dans tous les Etats membres, • 
jusqu'à épuisement des contingents; qu'un sys
tème d'utilisation de ces contingents fondé sur 
une répartition entre les 'Etats membres, parait 
susceptible de respecter la nature communau
taire desdits contingents au regard des principes 
dégagés ci-dessus; que cette répartition doit, 

afin de reflétér le plus possible l'évolution 
réelle du marché des produits en cause, être 
effectuée au prorata des besoins des 'Etats mem
bres calculés, d'une part,· d'après les données 
statistiques relatives aux importations en pro
venance de la Turquie durant une période de 
référence représentative et, d'autre part, d'après 
les perspectives économiques pour la période 
contingentaire considérée; que, malgré la fai
blesse des besoins en importations en prove
nance de la Turquie des produits considérés, 
mise en évidence par les données statistiques 
pour la plupart des 'Etats membres, il convient 
de sauvegarder le caractère communautaire des 
contingents tarifaires en cause en prévoyant la 
couverture de:~ besoins qui pourraient se mani
fester dans ces 'Etats membres; 

considérant qu'en ce qui concerne les produits 
en cause, les importations correspondantes de 
chaque F.tat membre, en provenance de Tur
quie, ont évolué comme indiqué ci-dessous 
durant les trois dernières années pour lesquelles 
les données statistiques sont entièrement dispo
nibl~; 

1!169 tm 1971 

Filsdecotors 

Allemagne 3 468 4167 8 458 

Benelux 2 071 4 626 

France 281 244 242 

Italie 371 5 455 3867 

Almes tissus 
de cotors 

Allemqne 491 419 371 

Benelux 2ff1 848 

France 821 449 603 

Italie 95 1 002 830 
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qu'il ra~ort dl:' ces Jonn~es que les importa
lions de ~~ produits ~,.,nt assez irrégulières et 
•lu' ~~· .::0',,'-~i''-"'-"e, le .;alcui des pourn:ntages 
qu'dl~ r,~pr.:~entcnt par rapport alix importa
tions dans la Communauté des mêmes produit~ 
et> provenance de_ la Turquie ne serait pas 
signi11catif, qu'en 6utre, il n'a pas été pos5ible 
de r.:cueillir, pour tous les l'.tats membres, des 
Jonn:!es afférentes aux importations des pro
,hm~ en .:âu~e, ''')t?flll'lent en provenance de 
Turq·.ie, .,.·our le début de l'année 1972; qu'il 
n'est don'- pas possible de corriger cette appré
ciation à la lumière d'une expérience plus 
récente; 

considérant que l'estimation des importations 
dans chacun des ~tats membres, pour la 
péricde contingentaire envisagée, s'avère diffi
cile co raison des variations importantes inter
venues durant les années précédentes; que les 
chilfrt:s d'importations prévisibles avancés par 
les États membres tiennent compte de cette 
situation étant donné que dans l'ensemble, ils 
impliquent une appréciation globale de la 
situatior., c'est-à-dire qu'ils portent à la fois sur 
les produits de la position 55.05 tt de la posi
tion 55.09; que, dans cette situation, il ne 
paraît pas encore possible d'avancer des pour
centages de répartition distir>cts pour les deux 
catégories de produits concernés; que, compte 
tenu d.: tous ces éléments, il semble encore 
indiqué de répartir, pour la p~riode contingen
tai:e considérée, les contingents en cause sdon 
les pourcentages indiqués ci-après : 

Allemagne 42 %, 
Benelux 11 %, 
France 35%, 
Italie 12 %; 

.;:onsidérant que, pour tenir compte de l'incerti
dude de l'évolution des importations desdits 
produits dans les États membres, il convient de 
diviser en deux tranches les volumes contingen
taires, la première tranche étant répartie entre 
les ~tats membres, la deuxième tranche consti
tuant une réserve destinée à couvrir ultérieure
ment les besoins des ~tats membres ayant 
épuisé leur quote-part initiale; que, pour assu
rer aux importateurs de chaque ~tat membre 
une certaine sécurité, il est indiqué de fixer la 
première tranche des contingents communautai
res à un niveau relativement élevé qui, en l'oc
currence, pourrait se situer à 80 % environ des 
volumes coutingentaires; 

considérant que les quotes-parts initiales des 
Etats membres peuvent être épuisées plus ou 
moins rapidement; que, pour tenir compte de 
ce fait et éviter toute discontinuité, il importe 

que tol.lt :Etat membre ay:11it t.ti!isc· 11r.~ _-•e 
totalement l'une de se~ quotes-parts initi.-1..?-; 
procàt: au tir•'r..:: ~·un.:: quot::-part complémen
taire sur la résern: r' ;rcspond.wtt:; que c~ t!r3ge 
doit être effectué par chaque f:tat membre lors
que chacune de ses quotes-parts complément:1i
res est presque totalemem utilisée, et ce autant 
de fois que le permet chacune des réserves; que 
chacune des quotes-parts initiales et complé
mentaires doit être valable jusqu'à la fin de la 
période contingentaire; que ce mode de gestion 
requiert une .:ollaboration étroite entre les 
Etats membres et la Commission, laquelle doit 
notamment pouvoir suivre l'état d'épuisement 
des contingents tarifaires et en informer les 
Etats membres; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un rdiquat important 
de l'une des quotes-parts initiales existe dans 
l'un ou l'autre Etat membre, il est indispensa
ble que cet :E.tat en reverse un pourcentage dans 
la réserve correspondante, afin d'éviter qu'une 
partie de l'un ou l'autre des contingents com
munautaires ne J ·:ste inutilisée dans un ~tat 
membre, alors q. dle pourrait' être utilisée dans 
d'autres; 

considérant que, le royaume de Belgique, le 
royaume des Pays-Bas et le grand-duché de 
Luxembourg étant réunis et représentés par 
l'union économique Benelux, toute opération 
relative à la gestion des quotes-parts attribuées 
à ladite union économique peut être effectuée 
par l'un de ses membres; 

considérant que, les contingents tarifaires en 
question étant valables jusqu'au 31 décembre 
1973, des modifications au régime ainsi prévu 
pourraient intervenir pour tenir compte de 
l'adhésion de nouveaux ~tats membres, 

A ARR~TE LE PRlSENT UGLEMENT : 

Article premier 

A partir du 1• janvier 1973 et jusqu'au 
l1 décembre 1973, les droits du tarif douanier 
commun pour les produits dont la liste suit, en 
provenance de Turquie, sont totalement sus
pendus dans le cadre de contingents tarifaires 
communautaires globaux indiqués en regard de 
chacun d'eux : 
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55 .OS Fils de coton non conditionnés 
pour la vente au détail 

55.09 Autres tissus de coton 

Article 2 

Volumes 
connngcn· 

taira 
(mtooncs) 

500 

1 ()()() 

1. Les contingents fixés à l'article 1• sont 
divisés en deux tranches. 

2. La première tranche de chaque contingent 
est répartie entre les Etats membres; les quo
tes-parts qui, sous réserve de l'article 5, sont 
valables jusqu'au 31 décembre 1973, s'élèvent 
pour les Etats membres aux quantités indiquées 
ci-après: 

N• du tarif douanier oommun 

55.05 55.09 

Allemagne 168 336 

Benelux 44 88 

France 140 280 

Italie 48 !16 

Total 400 800 

3. La deuxième tranche de chaque contin
gent, soit respectivement 100 tonnes et 
200 tonnes, constitue la réserve correspondante. 

Article 3 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un 
Etat membre, telles qu'elles sont fixées à l'arti
cle 2 paragraphe 2 - ou cette même quote
part diminuée de la fraction reversée à la 
réserve correspondante, s'il a été fait applica
tion de l'article 5 -est utilisée à concurrence 
de 90 % ou plus, cet Etat membre procède 
sans délai, par voie de notification à la Com
mission, au tirage, dans la mesure où le mon
tant de la réserve le permet, d'une deuxième 

quote-part égale à 15 % de sa quote-part ini
tiale arrondie éventuellement à l'unité supé
rieure. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de 
ses quotes-parts initiales, la deuxième quote
part tirée par un Etat membre est utilisée à 
concurrence de 90 o/o ou plus, cet Etat membre 
procède sans délai, par voie de notification à la 
Commission, au tirage, dans la mesure où le 
montant de la réserve le permet, d'une troi
sième quo te-part égale à. 7,5 o/o de sa quote
part initiale arrondie éventuellement à l'unité 
supérieure. 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre 
deuxième quote-part, la 'troisième quote-part 
tirée par un Etat membre est utilisée à concur
rence de 90% ou plus, cet Etat membre pro
cède, selon les dispositions du paragraphe 2, au 
tirage d'une quatrième quote-part égale à la 
troisième. 

Ce processus s'applique par analogie jusqu'à 
épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 
3, les Etats membres peuvent procéder au 
tirage de quotes-parts inférieures à celles fixées 
par ces paragraphes, s'il existe des raisons d'es
timer que celles-ci risquent de ne pas être épui
sées. Ils informent la Commission des motifs 
qui les ont déterminés à appliquer le présent 
paragraphe. 

Article 4 

Chacune des quotes-parts complémentaires 
tirées en application de l'article 3 est valable 
jusqu'au 31 décembre 1973. 

Article 5 

Si, le 15 septembre 1973, un Etat membre n'a 
pas épuisé l'une ou l'autre de ses quotes-parts 
initiales, il reverse à la réserve, au plus tard le 
10 qctobre 1973, la fraction non utilisée de 
cette quote-part au-delà de 20 % du montant 
initial. Il rut reverser une quantité plus impor
tante, s'i existe des raisons d'estimer que 
celle-ci risque de ne pas être utilisée. 

Les Etats membres communiquent à la Com
mission, au plus tard le 10 octobre 1973, le 
total des importations des produits en cause 
réalisées jusqu'au 15 septembre 1973 inclus et 
imputées sur les contingents communautaires, 
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ainsi qu'é-. entucJl, r'1tnt, la fractkm de chacune 
de leurs quotes-parts mitiales qu'ils reversent à 
chacunt. dt:!> reserves. 

iirticle 6 

La Cou~mission comptabilise les montant'! des 
quotes-parts ouvertes par les ~tats membres 
conformément aux articles 2 et 3 et informe 
chacun d'eux, dès réception des notifications, 
de )'état d'épuisement des réserves. 

Elle infonne les ~tats membres, au plus tard le 
15 octobre 1973, de l'état de chacune des réser
ves après les versements effectués en application 
de r article 50 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise l'une 
des reserves soit limité au solde disponible et, à 
cet effet, en préci~e le montant à l'Etat membre 
qui procède à ce dernier tirage. 

Article 7 

1. Les f_:ats membres prennent toute disposi
tion utile: pour que l'ouverture des quotes-parts 
complémentaires qu'ils ont tirées en application 
de l'article 3, rende possibles les imputations 
sans discontinuité, sur leur part cumulée des · 
contingents tarifaires communautaires. 

2 Les ~tats membres prennent toute disposi
tion utile afin de garantir aux importateurs des 
produits en cause, établis sur leur territoire, le 
libre acds aux quotes-parts qui leur sont attri
buées. 

3. Les .Ëtab membres prncèdent à l'imputa
tion des importations des produits en cause sur 
leurs quote~-parts au fur et à mesure que ces 
produits sont présentés en douane sous le cou
vert de déclarations de mise à la consomma
tion. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des 
Etats membres est constaté sur la base des 
importations imputées dans les conditions défi
nies au paragraphe 3. 

Article 8 

Les .Ëtats membres informent périodiquement 
la Commission des importations des produits 
en cause effectivement imputées sur leurs quo
tes-parts. 

Article 9 

Les Etats membres et la Commission collabo
rent étroitement afin d'assurer le respect du 
présent règlement. 

Article 10 

Des modifications aux dispositions qui précè
dent peuvent intervenir pour tenir compte de la 
situation résultant de l'adhésion de nouveaux 
Etats membres. 

Article 11 

Le présent règlement entre en vigueur le 
ter janvier 1973. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement appli
cable dans tout ~tat membre. 

Fait à Bruxdles, le 28 décembre 1972. 

Par le Conseil 

Le président 

T. WESTERTERP 
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